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Avant-propos : 

L’Europe prend conscience dans les années 2000 de l’importance du sol comme compartiment à part 
entière, une ressource non renouvelable à court et moyen termes, indispensable à la vie humaine. 
Cette prise de conscience entraîne une mobilisation importante de fonds pour financer la recherche 
sur ce milieu jusqu’alors mystérieux. Un but, tenter de comprendre le fonctionnement du sol afin de 
le gérer au mieux comme support durable et rentable de nos cultures.  

Un des piliers méconnus de nos sols, l’activité biologique ! 

Un des piliers oublié et malmené de nos sols, la matière organique ! 

L’étude qui va vous être présentée ici s’inscrit dans ce contexte.  
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Introduction 
Pierre Guérin est conseiller en viticulture et œnologie au Cabinet d’Agronomie Provençale. Cabinet 
qui tient à cœur des termes tels qu’agriculture biologique, agriculture durable, biodiversité, qualité 
du sol, etc (cf annexe 1). Conseiller ses clients sur la qualité de leurs sols, les apports à effectuer en 
fumure de base ou d’entretien, résoudre les problèmes « classiques » des sols tels que l’érosion, le 
tassement, le manque de matières organiques, la mauvaise minéralisation fait partie du quotidien de 
son métier. Tous ses clients sont engagés en agriculture biologique et de plus en plus de domaines 
s’intéressent voir même se convertissent à l’agriculture biodynamique. C’est donc naturellement 
qu’il s’est tourné vers le compost. De plus, cela fait longtemps qu’il est convaincu que réaliser un 
compost à la ferme avec des déchets verts qui proviennent de la région permet d’améliorer le 
fonctionnement biologique du sol. Et cela mieux encore que des amendements conditionnés  en 
granulés, souvent fabriqués avec une matière première étrangère et transportés sur de grandes 
distances car, pour lui, cela ne permet pas de maintenir en vie les organismes présents initialement 
dans le compost. Et quand bien même cette faune et flore serait toujours présente, elle serait 
adaptée à un environnement bien différent de celui que l’on peut retrouver dans les sols de la région 
PACA. Pierre a donc rapidement préféré conseiller à ses agriculteurs d’apporter du compost plutôt 
qu’un autre produit (matière organique en bouchons, matière minérale). Mais, il a été confronté à la 
concurrence des distributeurs et leur discours ainsi qu’aux interrogations des agriculteurs quant à 
l’efficacité du produit. Qu’est-ce que cela va apporter de plus à mon sol ? Est-ce que ma vigne ne va 
pas être carencée étant donné le faible NPK du compost ? etc. 

Il était donc nécessaire de trouver des arguments en faveur du compost si tant est qu’il constitue 
effectivement un plus pour nos sols. Pour Pierre, le but est de trouver un ou plusieurs indicateurs 
permettant de montrer l’impact d’un changement de pratique (comme l’apport de compost) sur la 
biodiversité des sols. 

Des opportunités de travail sur le sujet se sont créées avec la formation d’un réseau complet de 
partenaires.  

Pierre Guérin travaille depuis 2011 avec Eric Navarro, gérant de la société Terre et Compost qui est 
spécialisée en amendements organiques. Elle propose un compost certifié biologique issu de centres 
de production agrées. Eric Navarro est lui-même intéressé par les problématiques évoquées 
précédemment ce qui permettra de faire fabriquer des composts à la demande à partir de 2013. Il a 
aussi créé en lien avec le bureau d’études spécialisé dans la valorisation de matières organiques par 
compostage nommé MicroTerra, un réseau de compostage de proximité : TerraPolis. TerraPolis est 
une filière durable de traitement et valorisation des déchets organiques végétaux ayant pour zone 
d’intervention : PACA, Languedoc Roussillon, Midi Pyrénées et Aquitaine. Ainsi, Pierre Guérin et Eric 
Navarro s’associent pour restaurer les sols de leur région. En effet, ceux-ci sont de plus en plus 
pauvres en matières organiques et « partent à la mer ». 

Grâce à Eric Navarro, Pierre Guérin rencontre Michel Nevière, professeur en agronomie et 
responsable d’expérimentations au Lycée agricole de Valabre. Celui-ci lui propose de mettre en place 
une expérience sur une des parcelles du lycée, en collaboration avec les étudiants. 

Il rencontre aussi Phanette Double, ancienne élève de Montpellier Supagro et propriétaire du 
domaine viticole Château de Beaupré, qui, conservant sa rigueur scientifique et soucieuse de faire 
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évoluer son domaine, propose à Pierre Guérin de mettre en place le même type d’expérience que 
celle du Lycée de Valabre sur son domaine. 

Pour finir, Pierre Guérin participe à une réunion avec l’ADEME (agence de l’environnement et de la 
maîtrise de l’énergie) et le réseau TerraPolis pour parler du projet tout juste naissant. Cette agence 
est l’opérateur de l’État pour accompagner la transition écologique et énergétique. C’est un 
établissement public à caractère industriel et commercial (EPIC) placé sous tutelle conjointe du 
ministère de l’Environnement, de l’Énergie et de la Mer et du ministère de l’Éducation nationale, de 
l’Enseignement supérieur et de la Recherche. Elle aide en outre au financement de projets, de la 
recherche à la mise en œuvre, et ce, notamment dans les domaines de la gestion des déchets et de la 
préservation des sols. Elle se montre donc intéressée par celui porté par Pierre Guérin et Eric Navarro 
intitulé « Structuration d’une filière collaborative locale et pérenne de valorisation agricole des 
déchets organiques issus des territoires » (cf annexe 2). Il comprend trois volets : 

- L’entretien des sols agricoles par l’apport important de matières organiques d’origine 
végétale et animale, locales et compostées s’inspirant des principes de l’économie circulaire. 

- La mise en place d’indicateurs du fonctionnement biologique des sols 
- Le développement d’une communication sur la qualité des composts proposés et sur 

la façon de les obtenir par des processus rustiques dits " bord de champ". 

Le deuxième volet représente le sujet de ce mémoire. Le réseau de parcelles disponible sur lequel 
sont mis en place différentes modalités en termes d’amendement constitue le support des tests des 
bio-indicateurs. Le but est de pouvoir trouver un jeu d’indicateurs simple, robuste et praticable en 
routine. Il permettrait d’une part d’appuyer le discours aux agriculteurs comme, par exemple, 
l’intérêt d’utiliser le compost plutôt que de se limiter aux engrais trouvés dans le commerce et, 
d’autre part, de pouvoir aller plus loin dans la réflexion sur les sols. En effet, Pierre Guérin et Eric 
Navarro souhaitent ensuite améliorer leurs connaissances sur les composts car il est possible de 
jouer sur de nombreux facteurs : la matière première, le temps et le taux de compostage, l’humidité, 
etc. Ce set d’indicateurs serait utilisé en comparaison. Soit dans le temps soit dans l’espace. 

Les attentes vis-à-vis des indicateurs peuvent être résumées comme suit : 
- établir un bilan de fonctionnement biologique des sols  
- vérifier que l’utilisation de compost est bénéfique 
- accumuler des données régionales 
- essayer de quantifier ces effets en termes de fertilité 

C’est ainsi que dans ce mémoire nous nous proposons de mettre en place un jeu d’indicateurs du 
fonctionnement biologique du sol, simple et praticable en routine permettant de juger de « l’état de 
santé » d’un sol viticole en région PACA. Ce jeu d’indicateur servira, dans l’immédiat, à regarder 
l’impact biologique de l’utilisation de compost créé à partir de déchets frais de proximité.  

Nous verrons tout d’abord les définitions liées au sol et les problématiques qui se posent face à 
l’étude de ce compartiment puis nous traiterons des matériels et méthodes de l’étude avant de finir 
par les résultats et discussions. 



3 
 

I – Travaux antérieurs 

I.1 Définitions générales 
Le sol 

Il existe autant de définitions que d’intéressés au sol. En effet, la définition du sol va être très 
différente si l’on considère la vision du paysan qui laboure son champ, du promoteur immobilier, du 
citadin, etc. Nous allons ici choisir une vision scientifique du sol. La définition pédologique trouvée 
dans le Larousse, dictionnaire français, est la suivante : 

« Formation naturelle de surface, meuble, résultant de la transformation, au contact de 
l'atmosphère, de la roche mère sous-jacente, sous l'influence des processus physiques, chimiques et 
biologiques » 

Selon Gobat, J.M et al. (2013), le sol est caractérisé par de nombreuses caractéristiques : sa capacité 
à nourrir les plantes, à permettre la vie, sa soumission aux agents environnementaux, sa variabilité 
spatiale et temporelle, sa couleur, reflet de sa composition minéralogique, sa fertilité. Et cela a trait à 
trois éléments principaux : 

x le sol est un carrefour multifonctionnel : 
Par ses fonctions naturelles, le sol est un support pour les êtres vivants, un habitat à biodiversité très 
élevée, un réservoir de matières organiques et minérales, un régulateur des échanges et des flux 
dans l’écosystème, un lieu de transformation des matières minérales et organiques, un système 
épurateur des substances toxiques. 

En rapport direct avec l’Homme, le sol est une des bases essentielles de la vie humaine, un lieu de la 
production agricole et forestière, un endroit de stockage de matières premières et de déchets, un 
élément constitutif du paysage, un miroir de l’histoire des civilisations et des cultures. 

x le sol présente une organisation interne systémique 
Le sol s’appréhende à diverses échelles spatiales (de la molécule aux horizons du sol) et temporelles 
(de la capture d’un atome de fer par une molécule organique quasi instantanée aux changements du 
pH global de l’ordre des décennies en passant par la dynamique des populations du sol comme les  
bactéries de l’ordre du jour). 

Ainsi, de par son organisation et son fonctionnement, le sol est un système écologique auquel 
s’appliquent les propriétés habituelles des systèmes (respect des principes de la thermodynamique, 
nécessité de définir les limites du système, etc.) 

x le sol abrite une « exclusivité » terrestre 
En effet, ce compartiment est le seul à allier la matière minérale et la matière organique en un 
complexe : le complexe argilo-humique. Il associe les argiles et des polymères organiques (matière 
organique humifiée) grâce à un cation (généralement le calcium). Ce complexe est une clé de la 
fertilité du sol. Selon Gobat, J.M. et al. (2013) il procure au sol des propriétés nouvelles : une 
structure aérée et un stockage hydrique suffisant, une matière organique humifiée stabilisée, 
protégée d’une minéralisation rapide, des argiles stabilisées évitant le colmatage et la compaction du 
sol, une capacité du sol à retenir les bioéléments indispensables aux plantes augmentée. 
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Le sol, d’une épaisseur pouvant aller jusque trois mètres, est composé d’une litière (principalement 
les sols forestiers) en surface qui représente la matière organique fraîche puis, d’une couche 
superficielle appelée épisolum humifère mesurant de 5 à 50 centimètres (Gobat, J.M., 2013). C’est la 
partie que nous allons principalement étudier car c’est la plus facile d’accès, c’est elle qui est 
directement soumise aux activités de l’homme car elle est à l’interface de l’atmosphère et du sol plus 
profond, c’est elle qui est susceptible de varier le plus rapidement sur des périodes de temps à 
échelle humaine. C’est là que l’activité de la faune et des microorganismes est la plus importante 
lorsque les conditions climatiques sont favorables. Même lorsque les conditions deviennent 
défavorables et que les organismes du sol s’enfoncent en profondeur, ils laissent des traces dans 
l’épisolum humifère (galeries, déchets, sécrétions) qui restent visibles et mesurables. Nous 
détaillerons ces aspects plus tard dans ce mémoire. 

Qualité, santé, fertilité du sol  ? 

Le sol est un compartiment encore méconnu. Celui-ci est plus difficile d’étude que l’eau ou l’air. En 
effet, il est considéré par Blanchart (2010) comme la « troisième frontière biotique » au même titre 
que les grands fonds océaniques et les canopées des forêts équatoriales. De nombreux chercheurs 
ont tenté de définir la qualité d’un sol mais se sont heurtés au problème suivant : il n’existe pas une 
qualité de sol mais des qualités en fonction des objectifs de production et de l’écosystème dans 
lequel il se trouve. En effet, il existe une hétérogénéité des sols extrêmement importante. Dans ce 
mémoire nous n’avons pas la prétention de trouver l’indicateur de la qualité du sol mais un jeu 
d’indicateurs renseignant sur le fonctionnement biologique car nous allons voir que les organismes 
présents dans ce compartiment l’entretiennent. Ils influencent fortement les paramètres chimiques 
et physiques car ils en sont intimement liés (Franzle, 2006). Finalement, ils peuvent nous donner des 
informations sur une dégradation ou une amélioration du sol (Bispo et al., 2011) ou sur une qualité 
très générale du sol qui est décrite dans Agronomy News (1995) comme « sa capacité à fonctionner » 
avec fonctionner qui est défini en termes de propriétés et processus physiques, chimiques et 
biologiques. Ou la définition, souvent retrouvée, de Doran et Parkin (1994) « la qualité du sol est la 
capacité du sol à fonctionner dans les limites de l’écosystème, de supporter la productivité 
biologique, de maintenir la qualité de l’environnement et de promouvoir la santé animale et 
végétale ». Ou encore nous pouvons préférer à ce terme de qualité du sol le terme de santé du sol 
qui est similaire mais n’associe pas la notion de production. Selon Doran et Zeiss (2000) la santé du 
sol présente le sol comme une ressource vivante, fini et dynamique. La santé du sol préoccupe 
depuis peu. En effet, le sol n’est plus simplement considéré comme un support de l’agriculture mais 
comme une ressource non renouvelable à court et moyen terme, particulièrement menacé par les 
activités humaines et les changements climatiques. Nous pouvons citer le titre d’un article du 
quotidien « le Monde » paru en 2008 : « il est urgent de sauver les sols » (Galus 2008). Dans les huit 
menaces pour le sol, dénombrées par la Commission Européenne, nous retrouvons la diminution de 
la biodiversité (European Commission, 2006), souvent liée aux activités humaines, qui est au cœur de 
ce mémoire mais aussi d’autres menaces indirectement liées à la biodiversité comme l’érosion, la 
baisse des teneurs en matières organiques, le tassement des sols et les contaminations comme nous 
le verrons par la suite. 

Des sols qui rassemblent les éléments des définitions données de qualité et santé du sol sont des sols 
forestiers puisque ceux-ci existent et fonctionnent en autonomie depuis plusieurs dizaines de 
millions d’années. La forêt de Bornéo est la plus ancienne connue avec ses 150 millions d’années 
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(Bourguignon, C., 2012). Ainsi, nous regarderons, par comparaison, le sol forestier pour se faire une 
idée des ordres de grandeurs à espérer. 

Nous retrouvons aussi, lorsqu’on parle du sol, la notion de fertilité. Dans les années 70, le rendement 
représentait la mesure essentielle de la fertilité. Ainsi, les teneurs en éléments nutritifs du sol (N, P, 
K) furent prises comme indicateurs de la fertilité. On retrouve dans l’ouvrage de Gobat, J.M. et al. 
Une citation de Mulder et al. (in UNESCO, 1969) qui définissent la fertilité comme « l’aptitude du sol 
à entretenir la croissance des plantes agricoles ». Cette notion a évolué et prend en compte tous les 
éléments du sol définissant ainsi trois fertilités en permanentes interactions : chimique, physique et 
biologique avec comme clé de voute la matière organique (confère figure 1). Dans l’ouvrage cité 

précédemment, on peut 
trouver une définition de 
la fertilité faite par Soltner 
en 2005 comme l’aptitude 
d’un sol à produire toute 
la chaîne alimentaire 
allant des 
microorganismes à 
l’homme, en passant par 
la plante et l’animal, et 
ceci pendant des 
générations. 

 

Figure 1 : La fertilité du sol (extrait du poster réalisé par Mickaël Grevillot, chambre départementale 70) 

Néanmoins, les études du fonctionnement du sol concernant certains changements culturaux sont 
rares et souvent restreintes à des zones géographiques limitées (Coll et al., 2011, 2012). 

I.2 Le sol, un compartiment vivant 
Le sol présente une extrême abondance et diversité d’organismes. Nous commençons à 
l’appréhender mais notre connaissance reste partielle. Selon Bally R. (2013), nous ne connaissons 
qu’environ 10% des microorganismes du sol. 

Abondance, répartition, classifications et aperçu de la diversité taxonomique 
des individus du sol  

Les estimations d’abondance trouvées dans la littérature varient considérablement selon les sols 
étudiés (composition, localisation géographique, climat, etc.). Néanmoins, selon Gobat et al. (2013) 
nous pouvons considérer qu’il y a en moyenne 150g d’animaux dans 1m2 de sol prairial avec 1 g qui 
représente 16.106 protozoaires ou 106 nématodes ou 100 000 collemboles ou acariens ou 2 larves de 
tipules ou 0.25 escargot. En effet, la majorité des organismes du sol est de très petite taille. Il existe 
d’ailleurs une classification de ces organismes en fonction de celle-ci (figure 2). 
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Nous retrouvons aussi dans 
la littérature une 
distinction qui est souvent 
faite entre les 

microorganismes 
(bactéries et champignons) 
et la pédofaune. On 
emploie aussi le terme 
d’invertébrés du sol pour le 
second groupe. 

Les bactéries sont 
retrouvées dans toute 
l’épaisseur du sol alors que 
les champignons, tous 
aérobies stricts sont épigés 

(à la surface du sol ou à quelques centimètres en profondeur). 

La pédofaune peut être épigée et endogée c’est-à-dire que nous retrouvons en surface et à plusieurs 
mètres sous le sol des acariens, collemboles, vers de terre, etc. Par leur activité, ils aèrent le sol en 
surface et en profondeur. 

Entre les deux compartiments, la surface et la profondeur, les vers de terre anéciques font des 
navettes grâce à des galeries verticales. Dans les sols tropicaux, ce sont les termites qui remplacent 
les vers de terre anéciques. 

Nous allons maintenant reprendre quelques chiffres de l’ouvrage écrit par Gobat, J.M. et al. (2013) 
pour avoir un aperçu de l’abondance et de la diversité des individus présents sous nos pieds : 

- dans un pâturage supportant 2 à 3 unités de gros bétail par hectare (1800kg), la biomasse 
des vers de terre (1000 à 1500kg) est presque comparable 

- la biomasse moyenne du sol est estimée à 2.5 t/ha 
- la population de vers de terre varie de 100/m2 dans des sols peu organiques à plus de 1000 

dans des sols plus riches (pour un poids de 500 à 5000 kg/ha) 
- la biomasse microbienne est estimée à 109 germes vivants/g de sol soit une biomasse plus 

modeste de 500 µg/g de sol. 
- enfin, dans des cas extrêmes, on trouve près de 30 millions de nématodes par m2 

Fonctions écologiques 

Diverses fonctions indispensables au maintien et au bon fonctionnement du sol sont réalisées par les 
organismes. En voilà les principales : 

- Le macrobrassage ou bioturbation qui correspond au brassage de grandes quantités de terre, 
ramène en surface les horizons riches en matières minérales et enfouie les horizons 
organiques superficiels. Ceci est réalisé par les vers de terre anéciques, les fourmis, les 
termites, les scarabées et certains mammifères (taupes, campagnoles, chiens de prairie, 
etc.). Par exemple, nous pouvons citer les fourmis champignonnistes Atta spp. qui forment 
dans le sol une cavité avec de nombreuses chambres dont les déblais sont évacués en 

Figure 2 : Classement des individus du sol en fonction de leur taille. Extrait de la 
présentation de Decaëns, M. du laboratoire d'écologie de l'Université de Rouen. 
Journées nationales IPR - IGEN 
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surface aux alentours. Pour le creusage d’un nid, 22.7 m3 de terre pesant environ 40 tonnes 
ont été remués (Gobat, J.M., et al., 2013) ! 

- Ces mêmes individus permettent l’aération et le drainage des sols. En effet, ils forent des 
réseaux permanents de longueur parfois considérable, augmentant ainsi la macroporosité de 
20 à 100%. On estime que les vers de terre creusent de 400 à 500 mètres de galeries sous un 
mètre carré de prairie, soit un volume de 5 à 9 dm3. Dans les 40 premiers centimètres, où 
elles sont les plus denses, ces galeries représentent jusqu’à 3% du volume total. Dans ces 
conditions, la capacité hydrique peut augmenter de 80% et la pénétration de l’eau être de 
quatre à dix fois plus rapide (Gobat, J.M., et al., 2013). 

- Le traitement de la matière organique fraîche qui permet l’apport d’éléments minéraux 
nutritifs au sol et l’apport d’humus permettant la formation d’agrégats stables. En effet, la 
matière organique qui se dépose naturellement sur le sol (déchets animaux, organismes 
morts, déchets végétaux) ou apportée par l’homme (engrais ou amendements organiques 
dont les composts font partis) sont pris en charge par les êtres vivant du sol. La macrofaune 
et mésofaune fragmentent la matière organique augmentant la surface d’attaque 
permettant ensuite son traitement par la microfaune et les microorganismes. Leur action 
permet aussi un microbrassage de la matière organique par la déjection de petites crottes 
qui sont lessivées entrainant celles-ci en profondeur. Ensuite, la matière organique est 
traitée par les bactéries qui la minéralisent en se servant du carbone comme source 
d’énergie. Elles permettent, de ce fait, un stockage du carbone dans les sols et représentent 
elles-mêmes une réserve de nutriments à court termes (Ranjard, L., 2015). Elles rendent 
disponible ces éléments dans le sol qui sont indispensables à certains organismes et surtout à 
la nutrition des végétaux. Les champignons, eux, permettent la formation d’humus stable en 
sécrétant des enzymes extracellulaires pour traiter la matière organique. C’est cet humus qui 
se lie aux argiles à l’aide du calcium et stabilise le sol (Gobat, J.M., 2013). Cet ion possède 
deux charges positives qui peuvent établir des ponts ioniques entre les humines d’une part 
et les argiles d’autre part, tous deux chargés négativement. La rencontre entre les argiles 
(formés en profondeur par déstructuration de la roche mère) et l’humus (formé au niveau de 
l’épisolum humifère) est le résultat de l’activité des vers de terre anéciques qui font des 
navettes entre ces deux compartiments. De plus, ces vers possèdent une glande (la glande de 
Morren) riche en calcium qui favorise la liaison intime entre ces matières organiques et 
minérales (Bourguignon, C., 2012) permettant tous les avantages mentionnés dans la 
première partie sur la définition du sol et son « exclusivité » terrestre. Ainsi la structure du 
sol est conditionnée par les champignons en générale, les vers de terre anéciques mais aussi 
les bactéries et un groupe plus particulier de champignons : les champignons mychoriziens. 
Les bactéries minéralisent la matière organique conduisant donc à sa destruction mais en 
contrepartie, certaines bactéries produisent de la matière organique stable appelée humine 
microbienne. Elles fabriquent et sécrètent des quantités parfois importantes de 
biopolymères qualifiés d’ «exopolymeric substances» ou EPS, principalement des 
polysaccharides. Ces molécules sont très stables et représentent une portion importante de 
la matière organique stable du sol ce qui participe à la stabilité des agrégats constitutifs de 
celui-ci (Gobat, J.M., et al., 2013). Ces agrégats sont stabilisés et leur formation est favorisée 
par la gomaline, une glycoprotéinne découverte en 1996 par la chercheuse Sarah F. Wright 
du USDA (United States Department of Agriculture). Cette protéine, communément appelée 
« colle du sol », est produite et sécrétée par les champignons mychoriziens. Elle est très 
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stable, elle peut perdurer entre 6 et 42 ans permettant son accumulation dans les sols. Elle 
agirait en se liant aux fines particules d’argiles, de limons et aux particules organiques. Sa 
concentration est favorisée par un sol peu travaillé et une teneur en matière organique 
importante (Wright, S.F., et al. 1998 ; Wright, S.F., Upadhyaya, A., 1999 ; Rillig, M.C., et al. 
1999). 

- L’autocontrôle des populations par la prédation. 

Ainsi, nous avons pu voir que les populations du compartiment sol sont indispensables à son 
fonctionnement et leur présence et leur développement permet d’aller dans le sens d’une 
diminution des principales menaces actuelles du sol. En effet, favoriser la biodiversité permet, entre 
autres, d’incorporer et stabiliser la matière organique dans les sols, de limiter les risques d’érosion en 
favorisant la formation d’agrégats stables, de limiter le tassement par la présence de ces agrégats 
stables et en cas de tassement, d’aller dans le sens d’une évolution positive de ce problème par 
l’action de micro et macrobrassage produit par les organismes du sol, de retenir les éléments 
polluants et de les dégrader. Bien entendu, ces phénomènes sont longs et c’est en cela que le sol est 
considéré comme une ressource non renouvelable à court et moyen terme. De plus ils ne sont pas le 
simple fait des organismes du sol mais dépendent de tous les facteurs environnant, des pratiques 
agricoles ainsi que du matériel végétal recouvrant le sol ou non. Il est donc nécessaire de s’intéresser 
rapidement au système sol en trouvant des indicateurs permettant d’appréhender de façon globale 
leur complexité et ainsi de valider ou d’infirmer le bienfondé de nos pratiques agricoles à long 
termes. 

I.3 Les travaux réalisés sur les indicateurs du fonctionnement biologique 
des sols 
Tout d’abord, définissons ce qu’est un indicateur. Selon Gras et al. (1989), "un indicateur est une 
variable qui donne de l'information sur d'autres variables difficilement accessibles […] et qui peut 
être utilisée comme marqueur pour prendre une décision".  Ils peuvent provenir de variables 
mesurées, d'indices calculés, ou être basés sur des systèmes experts (Girardin et al., 1999). Dans le 
cas particulier des sols, les indicateurs sont principalement issus de données mesurées bien qu’il 
existe quelques indices calculés. C’est le cas par exemple de l’indicateur de la nématofaune dont 
nous reparlerons plus tard. Selon Doran et al. (1996), un indicateur doit : 
- prendre en compte les processus de l'écosystème 
- intégrer des propriétés physiques, chimiques et biologiques 
- être accessible aux utilisateurs et applicable au champ, techniquement et économiquement 
- être sensible aux variations de gestion des systèmes et de climat, à une échelle de temps 
appropriée 
-si possible, être déjà disponible dans des bases de données sur le sol 

Dans le sol, selon Salome, C. et al. (2014) nous pouvons distinguer deux types d’indicateurs : 
- les indicateurs de la qualité inhérente du sol. Ce sont les éléments qui ne varient pas à 

l’échelle de temps humaine. Ils dépendent fortement des processus de pédogénèse. Nous 
pouvons citer la piérosité, la taille des particules, la profondeur du sol, la teneur en 
carbonate de calcium. 

- Les indicateurs de la qualité dynamique du sol. Ces éléments varient à des échelles de temps 
plus courtes. Ils sont constitués par des paramètres chimiques, physiques et depuis peu, 
biologiques. La valeur de ces paramètres dépend fortement de la valeur de ceux inhérents du 
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sol. Ainsi, pour que ces chiffres soient parlant, il faudra soit déterminer les caractéristiques 
inhérentes du sol étudié soit mesurer les paramètres dynamiques du sol cible et d’un sol 
voisin en comparaison. En effet, les caractéristiques inhérentes étant similaires, les 
différences en termes de paramètres dynamiques vont varier uniquement en fonction des 
pratiques viticoles. 

Il faut attendre Doran et Parkin (1994) et Doran et Safley (1997) pour ajouter aux MDS (minimum 
data set ou jeu de données minimum permettant d’évaluer la qualité d’un sol) des propriétés 
biologiques telles que la respiration du sol ou le carbone microbien (Cécillon, L., 2009). Ainsi, les 
indicateurs biologiques ou encore bio-indicateurs se sont développés relativement tardivement. Ils 
sont donc méconnus des professionnels et d’autre part, la plupart sont cantonnés au stade de la 
recherche fondamentale. C’est-à-dire que les analyses ne sont souvent pas normalisées ou il n’existe 
pas de référentiel. Elles ne sont pas non plus disponibles en routine et sont par conséquence très 
chères. De plus, selon Cécillon L. (2009) les MDS actuelles ne justifient parfois plus vraiment leur nom 
(la méthode GISQ, indicateur général de la qualité du sol, exige la quantification de 54 variables pour 
le calcul de cinq sous-indicateurs spécifiques) ce qui dissuade tout agriculteur d’essayer d’avoir accès 
à une indication sur le fonctionnement biologique de son sol. 

Néanmoins, de nombreux programmes de recherche se sont mis en place pour établir et étudier ces 
bio-indicateurs grâce à une prise de conscience de l’importance de la biologie des sols récente et 
donc des financements débloqués à cet égard. Il en résulte un très large choix dont nous pouvons 
apprécier la diversité sur le site internet bio-indicateurs de l’université de Rennes 
(https://ecobiosoil.univ-rennes1.fr/ADEME-Bioindicateur/index.php) mis en place suite au 
programme de recherche national lancé par l’ADEME pour les développer. Ils sont considérés par 
Bastida, F. et al. (2008) Fränzle, O. (2006) capable de fournir une image générale de la qualité des 
sols grâce au fait qu’ils ont une sensibilité plus importante aux changements environnementaux que 
les indicateurs physiques ou chimiques.  

En questionnant la bibliographie, nous pouvons observer qu’un projet à peu près similaire au nôtre a 
vu le jour en Janvier 2012. Le projet Agrinnov qui allie des chercheurs, formateurs, du 
développement agricole et de nombreux partenaires financeurs des actions réalisées. Ce projet a 
pour mission d’allier le monde de la recherche et le monde agricole par la mise en place d’outils 
opérationnels de type bioindicateurs pour équiper les agriculteurs afin qu’ils puissent évaluer 
l’impact de leurs pratiques sur la biologie de leur sol. L’équipe du projet  a sélectionné cinq 
bioindicateurs : 

- La communauté lombricienne (annexe 5) 
- Le test bêche (annexe 6) 
- Le litterbag (annexe 7) 
- La biomasse microbienne ainsi que leur diversité (annexe 8) 
- La nématofaune (annexe 9) 

En parallèle des paramètres physico-chimiques (texture, pH, etc.) sont déterminés de façon à créer 
une base de données de ces bioindicateurs en fonction du type de sol mise en ligne sur l’observatoire 
français des sols vivants (OFSV). Leur site n’est pas fonctionnel pour le moment. Nous pouvons 
cependant avoir accès à la présentation du projet sur le site internet Genosol. 
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Nous avons donc choisi de regarder et tester certains de ces bioindicateurs dans la région PACA, 
auprès de nos agriculteurs, pour voir comment ils réagissent et si ils sont satisfaisant en termes de 
facilité de mise en œuvre, rapidité, robustesse, prix et visibilité. Le test bêche et le litterbag sont 
deux indicateurs qui semblent peu couteux et très simples à mettre en place. Le test bêche est un 
mini-profil cultural qui donne un état des lieux général du sol. Lors de ce test, l’aspect de surface, la 
structure, la continuité des horizons ou non, la couleur, l’odeur, etc. sont notés. Le test litterbag 
consiste, lui, en une mesure de la cinétique de décomposition de la matière organique dans le sol. Le 
test consiste à enfouir, pour une durée déterminée, dans la zone superficielle du sol (zone de forte 
activité du vivant) des sachets à maille très fine, permettant le passage de micro-organismes, 
contenant de la matière organique. Ces deux indicateurs seront mis en œuvre. 

La communauté lombricienne semble être un bon indicateur d’autant qu’elle fait partie de la 
pédofaune connue des agriculteurs. Le test est simple mais chronophage et gourmand en moutarde 
et en eau. En effet, par répétition il est nécessaire d’arroser trois fois une surface de 1m2 avec 10 l 
d’eau mélangés avec 150 g de moutarde. Les répétitions sont espacées de 10 minutes. Une fois 
l’arrosage terminé les individus sont dénombrés et identifiés à la surface du sol et dans un bloc de sol 
de 0.25×0.25×0.20. Néanmoins, la période d’essai (mai à septembre) ne nous permet pas de tester 
cet indicateur. En effet, les conditions météorologiques (chaleur et sécheresse) entraînent une fuite 
de cette communauté en profondeur. 

A ces indicateurs est rajouté la mesure du slake test ou test de sédimentation. Il a été mis en place 
par l’USDA (United States Department of Agriculture). Il permet avec un matériel très simple 
(éprouvette, grille, eau) de mettre en lumière la stabilité structurale du sol. C’est un test très visuel et 
très parlant pour les agriculteurs. Il montre en temps réel l’érosion que peut entraîner une forte pluie 
sur nos sols. Aucune bibliographie établie précisément la durée du test ni comment attribuer une 
donnée quantitative à cette méthode à part une norme AFNOR faisant appelle à une méthode 
longue et du matériel de laboratoire assez lourd ne correspondant pas au but de notre étude. La 
méthode sera étalonné au cours de cette étude (confère partie II.5). 

En consultant de nombreux travaux sur le sujet, thèses et publications (C. Janvier, 2007 ; P. Coll et al., 
2011 ; P. Coll, 2011 ; C. Salome et al., 2014 ; C. Salome et al.,2016) ainsi que le projet Agrinnov ou le 
projet RMQS BioDiv réalisé en Bretagne entre 2006 et 2009, il est aisé de constater que deux 
bioindicateurs reviennent systématiquement : la biomasse microbienne ainsi que la nématofaune. 

La biomasse microbienne est un indicateur du bon fonctionnement du sol. Comme nous l’avons vu 
dans la première partie, celle-ci permet la minéralisation de la matière organique servant ainsi la 
fertilité du sol. Cet indicateur est, selon Ranjard, L. (2015) robuste, sensible et précoce (temps de 
réaction de l’indicateur de l’ordre de la semaine). Cet indicateur est dépendant des pratiques 
agricoles. Par exemple, l’abondance des bactéries serait diminuée par un labour trop important. 

Selon Ferris, H. et al. (2001) et Villenave, C. et al. (2013) la nématofaune est un indicateur intéressant 
car il permet de fournir de nombreux renseignements. En effet, les nématodes sont ubiquistes, ils 
sont présents dans tous les sols et tous les milieux. De plus, ils se placent à différents niveaux de la 
chaîne trophique. Ainsi, leur caractérisation donne une information sur l’ensemble du réseau 
trophique du sol. Ils sont aussi sensibles, de façon variable, aux conditions du milieu et aux 
perturbations physiques et chimiques. 
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Les nématodes sont classés selon leur groupe trophique. Il en existe six différents : les phytophages 
obligatoires et facultatifs, les bactérivores, les omnivores les fongivores et les carnivores. Ces groupes 
ne possèdent pas les mêmes caractéristiques et vont ainsi permettre de calculer différents indices 
qui renseignent sur la « qualité » du sol : 

x SI : Indice de Structure qui reflète la stabilité du 
milieu, plus il est élevé moins le milieu est 
perturbé. Il est fonction de l’abondance relative 
de plusieurs familles (les bactérivores, les 
fongivores, les omnivores et les prédateurs) ; 

x EI : Indice d’Enrichissement qui donne une 
indication sur la dynamique des éléments 
nutritifs. Cet indice est particulièrement utile 
dans les agrosystèmes. L’EI augmente avec la 
disponibilité en nutriments, et en particulier 
l’azote. 

x d’autres indices, MI (Indice de Maturité), PPI 

(Indice des nématodes Phytophages), BI 
(Indice basal) et IVD (Indice des Voies de 
Décomposition de la matière organique) sont 
également utilisés pour déterminer l’effet de différentes perturbations / stress / pratiques 
sur le sol. 

La représentation de EI en fonction de SI permet d’interpréter ces deux indices et de 
caractériser quatre grands types de fonctionnement biologique du sol en fonction des 
valeurs prises (cf figure 3). 

La diversité taxonomique est évaluée par le nombre de familles de nématodes ou l’indice de 
Shannon et des empreintes métaboliques des assemblages de nématodes peuvent aussi être 
renseignées. Elles fournissent des mesures en fonction du poids et pas seulement de 
l’abondance ce qui est plus juste lorsque l’on raisonne en termes de services écosystémiques 
rendus. 

Les nématodes sont aussi regroupés selon leurs comportements alimentaires. Ils sont 
séparés en 5 classes allant de 1, colonisateurs ou opportunistes (nématodes pouvant 
exploiter de nouvelles ressources rapidement, ayant des cycles de vie courts, produisant de 
petits et nombreux œufs, peu sensibles au stress) à 5, persistants ou sensibles (nématodes 
ayant des cycles de vie de plusieurs mois, produisant peu de gros œufs, sensibles aux 
perturbations). Ces classes sont attribuées de façon empirique au genre des nématodes 
identifiés 

Ces bioindicateurs seront donc mesurés au cours de cette étude, au sein du réseau de parcelles mis 
en place. Bien que les analyses en laboratoire soient relativement chères pour être mesurées en 
routine (cf annexe 10), elles restent pratiques pour les agriculteurs car la méthode de prélèvement 
est très simple (confère partie II.4). 

Figure 3 : Diagnostic du mico réseau trophique du sol 
(Ferris, H. et al., 2001) 



12 
 

II – Matériels et méthodes 

II.1 Le compost, matière première outil de notre étude  
Nous avons choisi, dans nos parcelles expérimentales de tester comme changement de pratique 
culturale l’apport de compost. D’une part, par esprit pratique. Eric Navarro de la société 
Terre&Compost permet un accès facile à différents types de matières végétales (fraîche, compost 
végétal, compost enrichi). Ensuite, cette étude s’inscrit dans une étude plus large ayant pour but 
d’amener les agriculteurs à apporter du compost dans leurs parcelles viticoles plutôt que d’autres 
matières de type fertilisants organiques conditionnés en pellets ou fertilisants minéraux. L’hypothèse 
suivante est émise : le compost permet (Martinez-Blanco, J. et al., 2013), en comparaison avec les 
autres apports, d’augmenter les taux de matière organique du sol et de favoriser la vie du sol et par 
conséquent de limiter l’érosion, favoriser une structure décompactée du sol, assurer une nutrition 
des végétaux optimale etc. (cf partie I.1, sous partie fonctions écologiques). Néanmoins, même si ce 
postulat apparaît être une évidence, le sol n’est pas un système binaire et il convient donc de le 
vérifier. Vérifier qu’en apportant du compost l’équilibre de l’écosystème n’est pas perturbé. En effet, 
l’objectif est de favoriser la vie du sol en général, dans sa globalité, d’où l’importance de considérer 
un maximum de bioindicateurs renseignant sur les populations mais aussi sur leurs impacts sur le sol 
en lui-même donc sur les paramètres physiques et chimiques. A titre d’exemple, nous pouvons 
imaginer que le compost favorise l’activité microbienne mais défavorise toutes les autres populations 
créant ainsi un déséquilibre en terme de biodiversité avec ses conséquences physiques (faible 
macrobrassage par exemple) et chimiques (trop forte minéralisation de la matière organique ne 
permettant pas d’augmenter son taux dans le sol et donc maintien des problèmes d’érosion, de 
tassement, etc.). Si le seul paramètre biomasse microbienne était mesuré la conclusion qui en 
ressortirait serait « le compost favorise la vie du sol et donc son fonctionnement » alors qu’en réalité 
il n’en est rien. 

Intéressons-nous donc au compost. Que contient-t-il ? Et donc que peut-on en attendre ? Comment 
le caractériser ? Quels sont les différents compost que l’on peut trouver ? 

Selon Gobat, J.M., 2013, le compost modifie considérablement les propriétés physiques, chimiques 
et biologiques du sol, à court et à long termes. 

x Physique : les matières polyphénoliques humigènes structurent le sol. La masse volumique 
apparente diminue et donc la porosité augmente favorisant ainsi l’aération. La capacité de 
rétention en eau ainsi que la stabilité structurale se voient augmentés. 

x Chimique : l’apport de matières humigènes augmente la capacité d’échange cationique ce 
qui favorise la nutrition des plantes et s’oppose à la lixiviation. On utilise d’ailleurs l’apport 
de matière organique en cas de pollution des sols pour retenir les éléments contaminants en 
surface et favoriser leur biodégradation. Les sels minéraux des composts leur confèrent un 
pouvoir tampon ce qui stabilise les sols en terme de pH et neutralise les sols trop acides. 

x Biologique : les composts renferment une communauté importante et diversifiée de 
microorganismes mésophiles (qui prospèrent dans des conditions de température modérée). 
Toujours selon Gobat, J.M. (2013) peu d’études ont été menées sur la capacité de se 
maintenir à long terme de ces microorganismes dans les sols après apport de compost. 
Néanmoins, l’apport de nutriments permet, à l’image d’une litière, le développement voir 
une modification de la faune indigène. 
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Le compost est souvent caractérisé par deux indicateurs : 
x Le rapport C/N. Au court du compostage, le substrat perd essentiellement du carbone sous 

forme de dioxyde de carbone. Au vue des pertes relativement faibles en azote, le rapport 
C/N diminue avec la maturation du compost. Ainsi, plus un compost est mûr, plus son 
rapport C/N est faible. Un compost qualifié de « mûr » a un rapport C/N compris entre 10 et 
20 par rapport à un compost dit « jeune » qui a un rapport plus élevé pour une même 
matière première, excédent rarement 30. Pour exemple, le rapport C/N de l’urine est de 1 
alors que celui d’une paille de blé de 100 à 150. 

x L’ISMO, nouvel indice paru en 2010 pour remplacer l’ISB/CBM. Il représente la stabilité de la 
matière organique. Il est calculé à partir des résultats de la méthode de fractionnement 
biochimique et estimation de la stabilité biologique (Hubert, G. et al., 2011). 

Un compost peut varier suivant différent paramètres :  
x La matière première, plus ou moins riche en éléments humigènes. Par exemple, un compost 

issu de déchets ménagers de type légumes, pauvre en lignine et cellulose, a plus valeur de 
fertilisant que d’amendement. 

x Le taux de maturation (un rapport C/N plus ou moins élevé). Un fumier jeune est composé de 
matières organiques riches en énergie rapides qui peuvent activer facilement la vie 
microbienne alors qu’un fumier mûr est composé de matières organiques précurseurs 
d’humus stable qui vont former des complexes argilo-humiques. 

x Les apports. En effet, il est possible par exemple d’apporter du fumier dans des proportions 
variables au compost pour augmenter les paramètres NPK poursuivant un but de fertilisation 
en plus de l’amendement effectué. De plus, on suppose qu’apporter du fumier permet 
d’augmenter la biodiversité du compost et donc certainement celle du sol par la suite. Ceci 
est une simple hypothèse et reste à vérifier par l’expérimentation. 

Le compost apporté sur les parcelles expérimentales mises en place cette année (cf partie II.3) est un 
mélange de matières premières végétales broyées, criblées, enrichies avec du fumier puis 
compostées en andain avec arrosage. Ainsi, le compost obtenu est un compost enrichi, mûr (confère 
annexe 12). Ce type de compost a été choisi car le but est d’amender le sol et non de le fertiliser, 
l’impact de cette pratique à long terme est recherché. L’enrichissement pratiqué a pour but d’une 
part d’augmenter les paramètres NPK afin de « rassurer » l’agriculteur et d’autre part de confirmer 
ou d’infirmer l’hypothèse émise précédemment. De plus, ce type de compost est préconisé par un 
certain nombre d’agronomes, nous souhaitons donc le tester à moyen et long termes. Les sols 
enrichis avec ce compost seront comparés avec des sols enrichis avec du compost purement végétal 
mais aussi des sols enrichis avec des matières organiques en pellets ou des matières minérales ou 
des sols témoins, non enrichis. 

II.2 Les conditions climatiques de la région PACA 
Le climat de la région Provence Alpes Côte d’Azur est typiquement méditerranéen avec une 
température annuelle moyenne de 19,5°C et une pluviométrie annuelle moyenne de 687,2 mm 
(moyennes basées sur les données Météo-France de l’année 2015 relevées sur sept stations 
météorologiques représentatives de la région). 

Particulièrement cette année, le climat a été très sec de avril à aout. Les données du site infoclimat 
2016 nous donnent : 
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x A Hyères (proche du site du Vallon des Borrels), la station météorologique du Palyvestre 
donne un cumul de 92.8mm du mois d’avril au mois d’aout compris 

x A Aix-en-Provence (proche des sites de Valabre et Beaupré) un cumul de  81 mm du mois 
d’avril au mois d’aout compris 

Ceci est confirmé par les sondes Watermark installées à Valabre qui ont affiché de leur installation le 
02 juin à la fin des expérimentations en septembre « dry ». 

II.3 Le réseau de parcelles disponible à l’essai 
Deux essais avec un protocole expérimental rigoureux ont été mis en place au Lycée agricole de 
Valabre et au Château de Beaupré mi-mars 2016 et un troisième début juillet 2016 sur une parcelle 
destinée au maraîchage. Ces trois sites expérimentaux constituent le principal support des 
indicateurs à tester. En effet, nous avons un libre accès aux parcelles, une information complète sur 
les pratiques agricoles effectuées et un pouvoir décisionnaire sur celles à effectuer par la suite. En 
complément, des parcelles présentant des intérêts en termes de propriétés inhérentes du sol ainsi 
que de pratiques culturales spécifiques sont mis à disposition par des exploitations agricoles 
partenaires du projet et/ou clientes du Cabinet d’Agronomie Provençale ou membres de la Chambre 
d’Agriculture du Var. c’est le cas pour les domaines Les Fouques, Cazal, les 3 Chênes sur lesquels de 
nombreux essais ont été conduits. 

Protocole expérimental de Valabre (cf annexe 3) 
- Modalités testées : 

T0 : témoin sans matières végétales ni aucune fertilisation 
T1 : matières végétales non compostées (8-10 cm d’épaisseur) 
T2 : matières végétales compostées (10 t/ha) 
T3 : matières végétales compostées, enrichies (3t/ha) 

Dans le cas de la modalité T3, le compost est épandu sur le rang étant donné la faible quantité de 
matière apportée (3t/ha) 

- Dispositif : 
Bloc à 3 répétitions permettant une interprétation statistique des résultats. 

- Taille des parcelles élémentaire : 
Largeur : 3 rangs de vignes et donc 4 inter rangs (2 travaillés et 2 non travaillés) soit 10 mètres de 
largeur. 
Longueur : 10 mètres  
Un inter rang est laissé en zone tampon entre chaque parcelle élémentaire. 
Un tampon de 4 mètres est laissé entre chaque bloc. 

En plus des modalités testées, nous pouvons considérer, pour chaque modalité, l’aspect enherbé ou 
travaillé mécaniquement du rang. En effet, la parcelle présente un inter-rang sur deux, enherbé 
spontanément de façon permanente. Cela depuis 2006. 

Protocole expérimental de Beaupré (cf annexe 4) 
- Modalités testées : 

T0 : témoin sans matières végétales ni aucune fertilisation 
T1 : matières végétales compostées, enrichies (3t/ha) 
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T2 : Bochevo (1t/ha) 

- Dispositif : 
Deux parcelles voisines sont soumises à l’essai : Grenache 1.2 « Grand Vaccant » et Syrah 5.1 
« Chemin » 
Sur la parcelle Grenache 1.2 « Grand Vaccant », une seule modalité par bloc 
Sur la parcelle Syrah 5.1 « Chemin », une seule modalité pour T0 et deux modalités pour les deux 
autres modalités de façon à gommer l’effet pente. 

- Taille des parcelles élémentaire : 
Grenache 1.2 « Grand Vaccant » : blocs T1 et T2 de 15 rangs de vigne avec T0 entre les deux 
modalités comptant 9 rangs de vigne. 
Syrah 5.1 « Chemin » : blocs T1 et T2 de 8 rangs de vigne avec T0 entre les deux modalités comptant 
4 rangs de vigne. 

Protocole expérimental de La Celle 
Judith Ricard s’est vue attribuer par la mairie de la Celle, via la SAFER (société d’aménagement 
foncier et d’établissement rural), une parcelle destinée à la culture maraîchère. En jachère depuis 
une vingtaine d’années, les employés municipaux ont sous-solés cette parcelle en mai 2016. Depuis, 
celle-ci est en repos total hormis la livraison de bennes de déchets organiques frais autour du 15 juin 
2016 par la société Terre et Compost occasionnant un tassement du sol localisé. 
Les différentes modalités disponibles à l’expérimentation sont : 

x Témoin : le sol de la parcelle évoluant librement 
x Couvert végétal : la matière organique fraîche est épandue sur le sol de façon à le recouvrir 

avec une épaisseur de 5 à 10 cm 
x Couvert végétal arroséLa parcelle de vigne accolée appartenant à Valérie Pourchier 
x Témoin forestier à côté de la parcelle 

Cependant, ce site expérimental sera peu utilisé cette année d’étude étant donné sa très récente 
création et les faibles moyens en temps et en argent de Judith Ricard qui n’ont pas permis de mettre 
en place les modalités couvert végétal et couvert végétal arrosé. 

Protocole expérimental du Vallon des Borrels  
Les sites expérimentaux précédemment décrit ont reçu des traitements particuliers pour former 
différentes placettes mais cela seulement récemment, au cours de l’année 2016. Nous allons suivre 
ces placettes et leur évolution, en termes de biodiversité du sol, dans le temps. Néanmoins, pour 
cette année d’étude nous n’espérons pas obtenir des résultats très différents entre les modalités 
hormis concernant quelques bioindicateurs qui réagissent rapidement ou pour des bioindicateurs 
testés entre les inter-rang enherbés et travaillés. C’est pourquoi nous allons aussi tester les 
bioindicateurs dans la vallée des Borrels sur trois domaines dont un, le domaine Les Fouques, qui 
possède des parcelles conduites en biodynamie depuis 5 ans ou 27 ans avec apport de compost 
enrichi annuel. Les autres domaines possèdent des parcelles attenantes à celles étudiées du domaine 
Les Fouques qui sont conduites en agriculture conventionnelle. Les parcelles pourront être 
comparées entre elles car il est raisonnablement possible de supposer qu’elles possèdent les mêmes 
caractéristiques inhérentes. 
Les quatre parcelles étudiées sont : 
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- Pumant (domaine Les Fouques) conduite en biodynamie depuis 1989 ans 
- La parcelle accolée, Janin (domaine Cazal), conduite en conventionnelle 2001 
- Condrayer (domaine Les Fouques) conduite en biodynamie depuis 2011 
- La parcelle accolée, Le Puit (domaine les 3 Chênes), conduite en conventionnelle depuis 1965 

L’annexe 11 donne la présentation et l’historique du réseau parcellaire disponible à l’étude. 

II.4 Prélèvement de sol et analyses 
Les prélèvements de sol sont effectués dans l’horizon de surface (0-15 cm où est concentré un 
maximum d’abondance et de diversité en termes d’organismes du sol). Les échantillons sont prélevés 
au milieu de l’inter-rang sur chaque parcelle de vigne ou sur chaque placette lorsque plusieurs 
placettes par modalité ont été mises en place. Les échantillons prélevés sur chaque placette sont 
ensuite réunis pour n’en laisser qu’un par modalité. Des échantillons des composts sont aussi 
prélevés. 

Lorsqu’une couche de matière organique est présente à la surface (c’est le cas pour la modalité T1 du 
site de Valabre), elle est retirée au préalable. 

Sur la parcelle du site de Valabre, deux échantillons sont prélevés par modalité. Un dans l’inter-rang 
travaillé et l’autre dans celui enherbé. Par modalité, 12 carottes de 17 cm de hauteur sont prélevées 
à l’aide d’une tarière à main : 4 carottes par placette (cf figure 4). Les carottes sont homogénéisées 
dans un sceau avant de prélever l’échantillon à envoyer aux laboratoires. 

 

Figure 4 : Mode de prélèvement des échantillons de terre par placette 

La modalité compost fermier enrichi ne sera pas testée sur cette parcelle étant donné que la matière 
a été épandue sur le rang et non dans l’inter-rang. A cette échelle de temps, elle est considérée 
similaire à la modalité témoin en prélevant dans l’inter-rang. Cette modalité est testée sur le site de 
Beaupré où le compost a été épandu sur l’inter-rang. 

Sur la parcelle de syrah 5.1 « Chemin » et les parcelles du site des Borrels, un seul échantillon est 
prélevé par modalité (tous les rangs sont travaillés mécaniquement). 12 carottes de 17 cm de 
hauteur sont prélevées à l’aide d’une tarière à main au milieu de l’inter-rang. 6 carottes par inter-
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rang sont effectuées (donc sur 2 inter-rangs par modalité) réparties à égale distance les unes des 
autres sur la totalité de l’inter-rang. 

Ces échantillons de sol seront ensuite analysés par : 
- Le laboratoire Celesta-lab pour obtenir une brève caractérisation physico-chimique, la 

biomasse microbienne ainsi que la caractérisation des matières organiques. 
- Le laboratoire Elisol pour obtenir l’abondance de nématodes en fonction de leur classe 

trophique et de calculer les différents indices vu précédemment.  

II.5 Indicateurs mesurés 
L’indicteur test bêche est mesuré sur le réseau parcellaire suivant le protocole établi (cf annexes 6). 

La mesure en continue de la tension de l’eau du sol (pression exercée par la plante pour extraire 
l’eau du sol en centibar) est réalisée sur le site expérimental de Valabre à l’aide d’une sonde 
Watermark (cf annexe 3). L’activité biologique du sol étant fortement dépendante de l’humidité du 
sol, ces sondes vont nous permettre d’avoir un regard critique sur les indicateurs testés et 
notamment d’une année sur l’autre. Elles sont placées sur le rang pour permettre le travail de l’inter-
rang. Deux sondes par modalité sont installées. Une à 30 cm de profondeur, sensible aux 
précipitations, à la sécheresse et à la structure de l’horizon de surface et donc aux différentes 
modalités de compostage. La deuxième est placée à 60 cm de profondeur ce qui nous donne un 
renseignement de l’impact des conditions météorologiques sur la réserve hydrique du sol. Au dela de 
239 cb de pression, les sondes affichent « dry » c’est-à-dire que l’appareil considère le sol comme 
étant sec. L’appareil Watermark dispose aussi d’un capteur de température du sol (placé à 30 cm de 
profondeur) permettant une correction en direct des mesures de tension enregistrées et un capteur 
de température dont les mesures sont également enregistrées toutes les 4 heures (pas de temps 
convenable proposé par Agroressources qui permet de ne manquer aucune information tout en 
évitant de saturer la mémoire de l’appareil). 

Les litterbags sont mis en place sur le réseau parcellaire comme indiqué sur la fiche protocole établi 
(cf annexe 7). Afin de tester la réaction de cet indicateur nous avons mis en place un essai sur le 
Cabinet d’Agronomie Provençale avec différentes modalités : foin broyé (pour mimer l’action de la 
faune supérieure en taille à la maille du sachet) ou non, profondeur d’enfouissement à 10 cm 
(profondeur classique), à 20 cm ou en surface, placette arrosée ou non, maille du sachet de 600µm 
ou 100µm. Quelques sachets sont placés en sous-bois (où la biodiversité des sols est supposée très 
importante). De plus une série de sachets prélevés toutes les semaines a été mise en place pour 
suivre de façon quasi continue la cinétique de décomposition de la matière organique. Pour la 
placette arrosée, nous nous sommes basés sur une pluviométrie printanière (avril/mai) d’une région 
pluvieuse (Vosges) soit 80 mm par mois (données Météo-France 2015). Ainsi deux arrosages de 10 
L/m2 ont été effectués par semaine. 

Pour réaliser le slake test, il est nécessaire de prélever des mottes (agrégats d’une centaine de 
grammes environ) de terre. Par modalité ou parcelle soumise au test, nous prélevons 6 mottes sur 
l’ensemble de la parcelle ou de la placette que nous allons soumettre au test de façon à pouvoir 
traiter statistiquement les données (calcul de la moyenne et de l’écart-type). Les mottes choisies sont 
celles formées par un travail du sol réalisé par le vigneron ou si ça n’est pas le cas, elles sont créées 
en piochant au milieu de l’inter-rang. 
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La mesure consiste à placer la motte sur une grille qui est immergée dans de l’eau claire (eau du 
robinet) jusqu’à ce que celle-ci tombe entièrement au fond du bocal. Le temps nécessaire à 
dissoudre entièrement la motte de terre est noté et permet de déterminer une classe de sol. Par 
exemple, une motte qui met entre 7 et 8 minutes à se désagréger sera de classe 8. Le test est arrêté 
à 10 minutes. Toutes les mottes résistant à l’action de l’eau au-delà de 10 minutes se voient 
attribuées la classe 11. Ce temps de 10 minutes a été choisi car il permet de différencier les 
modalités testées (cf partie III.5) et reste relativement cours. C’est principalement pour ce test, 
rapide à mettre en place, que nous avons étendu le réseau d’étude à une dizaine de parcelles dont 
des sols de forêt. Ces sols seront ajoutés aux sols ayant comme modalité « BRF » pour bois raméal 
fragmenté (mise en place d’une litière fraîche en surface du sol). Pour la dose par an, nous 
consultons la bibliographie. La quantité de matière végétale aérienne (représentant plus de 95% des 
apports de litière forestière) est donnée par l’étude de Lagacé Banville, J. (2009) qui estime, grâce à 
des trappes placées au sol, pendant un an, dans différents types de forêt tempérées (Canada) que : 

x Une forêt de feuillue restitue 297.9 g.m-2 par an soit environ 3t/ha 
x Une forêt de conifère à canopée ouverte restitue 159.6 g.m-2 par an soit environ 1.6t/ha 

Pour compléter le slake test et voir ce qui influence la classe des sols testés une motte est envoyée 
au laboratoire Teyssier, basé dans la Drôme, pour analyse de pH, texture, taux de matière organique 
et rapport C/N. En effet, nous considérons que ces paramètres influencent beaucoup la stabilité d’un 
sol. Comme cela a été dit dans la première partie, la matière organique et les argiles permettent la 
formation des complexes argilo-humiques. Le rapport C/N permet quant à lui d’évaluer la qualité de 
la matière organique et d’estimer les processus de minéralisation et d’humification se déroulant dans 
les sols (Lafond et al., 1992). Akselsson et al. (2005) ont décrit le rapport C/N comme un bon 
indicateur pour évaluer la séquestration du carbone dans les sols. En effet, un rapport C/N fort 
représente un faible taux de décomposition du carbone puisque les organismes décomposeurs 
utilisent l'azote qui devient rapidement limitant. Un rapport C/N faible indique une concentration 
élevée en azote et un fort degré de décomposition.  La texture est considérée par Salome, C. et al. 
(2014) comme un paramètre inhérent du sol ayant un fort impact sur les paramètres dynamiques.  

Dans un souci de simplicité de la méthode, nous préférons analyser les chiffres ou données obtenues 
par comparaison plutôt que d’établir ou d’essayer de se référencer à une lourde base de données en 
termes de qualités inhérentes du sol, climat, topologie, etc. Cependant, il sera possible, en parallèle 
de nos bio-indicateurs de mesurer des qualités inhérentes du sol afin d’avoir une idée globale des 
valeurs obtenues dans leur contexte pédo-climatique et commencer à accumuler des données 
régionales. Les bio-indicateurs seront donc testés sur la parcelle cible ainsi que sur une ou des 
parcelles voisines, avec les mêmes caractéristiques hormis le mode de conduite qui nous sera 
renseigné par l’agriculteur, ainsi que sur le sol de forêt adjacent à la parcelle cible. 

III – Résultats et discussion 
Nous allons étudier les résultats des indicateurs testés un à un avant d’essayer de les confronter de 
façon statistique. 

III.1 Le test bêche 
Ce test n’a pu être réalisé que sur les sites expérimentaux du Vallon des Borrels et de la Celle étant 
donné la faible pluviométrie en région PACA de l’année 2016. En effet, ce test nécessite un sol 
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humide pour pouvoir en prélever un bloc à la bêche. Cependant sur les sites où il a été pratiqué, ce 
test a offert un visuel direct du sol grâce au microlithe prélevé. Il permet notamment de noter 
certaines différences évidentes comme la présence ou l’absence de galeries ou la différence de 
couleur. Néanmoins, ce test reste subjectif au niveau de l’appréciation et doit être pratiqué par 
complémentarité avec d’autres tests quantitatifs. Nous pensons notamment au slake test (voir partie 
III.5) pour avoir un renseignement complet sur la stabilité structurale. Ce dernier renseigne sur la 
stabilité des agrégats entre eux alors que le test bêche offre un renseignement sur le type d’agrégat. 

III.2 La biomasse microbienne 
Confère annexe 13 pour avoir un exemple de rendu d’une analyse Diamant Elite et AT2 réalisées par 
le laboratoire Celesta-lab. 

 

Pour les trois sites d’expérimentations testés, aucune différence entre les modalités est observée. 
Ceci n’est pas surprenant quant aux sites de Valabre et de Beaupré. En effet, l’épandage de la 
matière a eu lieu seulement trois mois auparavant. Ce temps de latence et les quantités épandues 
n’ont pas permis de modifier les paramètres du sol : pourcentage de matière organique (MO) (ceci 
est d’ailleurs montré par l’analyse), structure, éléments minéraux disponibles, etc. Ainsi, même si 
l’indicateur biomasse microbienne (BM) réagit rapidement (de l’ordre de la semaine), il n’est pas 
discriminant ici. Cependant, il semble plus surprenant que sur le site des Borrels cet indicateur ne 
discrimine pas les modalités. En effet,  même les taux de matière organique sont comparables pour 
les quatre modalités dont une recevant du compost végétal enrichi depuis plus de 25 ans (Pumant) et 
une ne recevant que des intrants minéraux (Le Puit). Cependant, les taux de matière organique sont 
confirmés par le laboratoire Teyssier. La matière organique est un paramètre certes dynamique du 
sol mais modifiable à long termes. La parcelle de Condrayer a été acquise seulement cinq ans 
auparavant. C’est à partir de cette date qu’elle a commencé à recevoir du compost à hauteur de 5 
tonnes par hectare, un rang sur deux. Pumant est traitée depuis 25 ans de cette façon. Néanmoins, 
pour préparer la plantation de celle-ci, sept ans auparavant, elle a été défoncée et nivelée ce qui a dû 
grandement perturber le sol et enterrer voir déplacer la matière organique. Il semble donc que bien 

Tableau 1 : Tableau récapitulatif des données mesurées par le laboratoire Celesta-lab 
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plus de cinq années d’apport de matières organiques (de composition de base donnée en annexe 12) 
à raison de cinq tonnes par hectare soient nécessaires à rehausser le taux de matière organique pour 
ce type de sol sablo-limoneux (confère annexe 11). En effet, sur une parcelle en place depuis 30 ans, 
ayant subi le traitement décrit précédemment sur toute cette durée, l’analyse de sol nous donne un 
taux de matière organique de 3.49% semblable à celui de la forêt adjacente de 3.76%. 

Les résultats concernant le site de Valabre nous montrent que l’enherbement permet un net apport 
de MO. Le taux de MO élevé est la conséquence d’un enherbement mis en place il y a 10 ans et 
maintenu depuis. L’abondance microbienne évolue dans le même sens. En effet, pour les modalités 
« témoin » et « compost végétal », on observe 1% de différence entre l’inter-rang enherbé et celui 
travaillé et un facteur 2 pour la BM. Il est par contre étonnant de ne pas retrouver ces chiffres quant 
à la modalité « matière végétale non compostée » qui n’a en tout cas pas pu modifier le taux de MO 
en trois mois et surtout pas à la baisse. Des chiffres plus cohérents sont retrouvés dans les analyses 
du laboratoire Teyssier, 2.71% pour le rang enherbé contre 1.35% pour celui travaillé soit un rapport 
du simple au double comme pour les autres modalités. Une erreur a pu être commise selon le 
laboratoire Celesta-lab. Cependant, aucune conclusion ne peut être tirée quant à l’origine de cette 
augmentation. En effet, elle peut être liée à l’absence de travail du sol comme nous le dit Ranjard, L. 
(2015) qui éviterait : 

x la perturbation des écosystèmes souterrains passant notamment par une simplification 
qualitative de la micro-chaîne trophique (Villenave, C. et al. 2009) 

x la destruction des éléments structuraux tels que les glomalines, sensibles à l’oxygène et à 
l’exposition au soleil, dont nous avons déjà parlé dans la partie I.2, sous partie fonctions 
écologiques 

L’augmentation de BM peut aussi être liée à l’augmentation du taux de matière organique ou une 
combinaison des deux facteurs.  

A voir dans les années à venir si l’apport de matière sur l’inter-rang travaillé permet d’augmenter la 
MO du sol et la vie microbienne et cela dans les mêmes proportions que l’inter-rang enherbé. Il sera 
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aussi possible d’observer cela sur le site de Beaupré où tous les inter-rangs sont travaillés et où les 
taux de MO sont relativement bas par comparaison au site de Valabre.  

Cependant, pour l’heure, nous considérons qu’en dépit de son prix honéreux, cet indicateur ne 
permet pas de différencier des modalités très différentes. 

III.3 La nématofaune 
Le laboratoire Elisol a rendu un rapport complet suite aux analyses de sol réalisées. L’annexe 14, 
montre le tableau qui décrit tous les indices nématofauniques utilisés ici. En annexe 15, est présenté 
un exemple de rendu d’analyse pour une parcelle. Cette analyse ne comprend pas tous les chiffres 
mais permet d’établir un bilan complet de la parcelle : 

- Les nématodes libres servent à caractériser « le niveau d’activité biologique » de façon 
globale (en dessous de 3 individus par g de sol sec on considère qu’elle est trop faible) alors 
que les nématodes phytophages renseignent sur la productivité végétale. 

- L’abondance des différents groupes trophiques ainsi que l’abondance des genres majeurs de 
nématodes phytoparasites est un détail des deux indicateurs généraux cités ci-dessus. Ils 
permettent, pour le premier de voir de quelles communautés trophiques vient le niveau 
d’activité, de voir si il y a un équilibre entre les communautés. En effet, on pourrait imaginer 
un indicateur d’activité biologique de 13 individus par g de sol sec soit, très élevé qui serait 
uniquement lié à une communauté de nématodes bactérivores très développée. A première 
vu le sol est en « bonne santé » alors qu’en fait, il n’y a pas d’équilibre entre les 
communautés et celle dominante traduit un sol présentant une minéralisation extrêmement 
importante des constituants de celui-ci et donc un sol déséquilibré. Le deuxième est un 
indicateur des nématodes à risque pour les cultures. Par exemple, en vignes, nous allons 
surveiller les Longidoridae_Xiphinemia, vecteurs du court-noué. Au-delà d’un certain seuil ils 
peuvent êtres dommageables pour la parcelle. Ce seuil n’est jamais atteint sur nos parcelles. 

- L’indice des voies de décomposition de la matière organique permet de savoir si la 
décomposition est le fait majoritaire des bactéries ou plutôt des champignons. En cas de 
déséquilibre, la matière sera soit trop minéralisée soit trop humifiée (manque d’éléments 
minéraux, de nutriments entraînant la formation de tourbe). On peut considérer qu’en 
dehors de l’intervalle 35-85 les voies de décomposition de la matière organique sont 
déséquilibrées. 

- Le diagnostic du réseau trophique du sol place l’indice d’enrichissement et de structure sur 
un même graphique dont nous avons parlé dans la partie I.3. 

Ensuite, les abondances par groupe trophique, les six indices mentionnés dans la partie I.3 (SI, EI, 
IVD, PPI, MI et indice de Shannon), les empreintes métaboliques (d’enrichissement, de structure de 
phytophages, de bactérivores, de fongivores et totales) sont donnés en annexe 16 sous forme de 
tableaux et d’histogrammes. 

Sur le site de Beaupré, les apports de compost ne semblent pas avoir créé de différences en termes 
de populations nématofauniques. Au contraire, en regardant les données brutes de l’annexe 16, 
c’est-à-dire le tableau de l’abondance des différents types de nématodes (tableau 1) il apparaît 
même que c’est la modalité témoin qui a les chiffres les plus élevés. Cependant, lorsque l’on regarde 
les indices nématofauniques (tableau 2), ils sont semblables voir supérieurs (il est possible de 
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considérer qu’il y a une différence entre deux modalités à partir du moment où elle est doublement 
supérieure ou presque)  pour l’indice de structure pour les modalités avec apport (bochevo et 
compost enrichi). Il semblerait donc que les deux apports permettent de stabiliser la structure du sol 
en favorisant les communautés omnivores et carnivores principalement. C’est dans ce cas concret 
qu’il est important de considérer toutes les données une à une et ne pas tirer de conclusions hâtives. 
En effet, lorsque l’on regarde l’abondance des différents groupes trophiques pour les trois modalités 
nous pouvons constater qu’en réalité les communautés omnivores et carnivores sont identiques  
mais que dans la modalité témoin, les bactérivores sont supérieures et cela du simple au triple. Ainsi, 
en proportion, les omnivores et les carnivores sont plus importants dans les deux autres modalités ce 
qui donne un indice de structure artificiellement plus élevé. 

Les résultats concernant le site de Valabre sont plus que surprenant notamment lorsque l’on regarde 
les abondances des nématodes phytophages et phytoparasites entre les modalités enherbées et non 
enherbées. Après une entrevue avec Cécile Villenave à son laboratoire il a été conclue qu’au moment 
du traitement des échantillons ces modalités ont été interverties. En prenant cela en compte, des 
résultats similaires à ceux du laboratoire Celesta-lab sont retrouvés. A savoir, l’enherbement 
permanent entretenu sur un grand nombre d’années (dix dans notre cas) favorise l’activité 
biologique. En effet, entre les modalités enherbées et non enherbées, nous avons, concernant 
l’abondance des différents types de nématodes, des rapports variant entre plus de 3 (communauté 
omnivore pour la modalité T1) a 13  (communauté phytoparasite pour la modalité T2 tout en ayant 0 
Xiphinema) en passant par des rapports de 6-7 pour des communautés révélatrices de stabilité 
(communauté omnivore-carnivore pour la modalité T1). Cela dans un parfait équilibre des 
communautés. Cependant, entre les modalités T0, T1 et T2 nous ne constatons pas de différences. 
Bien que certains indicateurs nématofauniques comme les communautés bactérivores et fongivores 
puissent varier assez rapidement (à l’échelle du mois) aucune différence ne se fait remarquer. 

Sur le site du Vallon des Borrels, les parcelles sont comparées deux à deux. Le Puit et Condrayer 
d’une part, Janin et Pumant d’autre part. 

La parcelle Le Puit est l’exemple type de « la mauvaise parcelle ». Attention lorsqu’un tel jugement 
de valeur est émis, il faut comprendre que seule une activité biologique du sol développée et 
diversifiée est en cause. L’agriculteur exploitant cette parcelle en est très satisfait puisqu’il atteint les 
55 hL/ha autorisés par l’appellation « Coteaux d’Aix en Provence » avec une qualité qu’il juge bonne. 
Il fait quand même part de problèmes d’érosion d’ailleurs largement constatés après un orage. Pour 
ce qui est de « la mauvaise parcelle », les chiffres montrent qu’elle est complètement déséquilibrée. 
En effet, la quantité de nématodes libres de 776 pour 100 g de sol sec qui reflèterait une activité 
biologique tout à fait correcte est en fait uniquement liée à la communauté bactérivore. Ceci est 
d’ailleurs confirmé par l’IVD de 0.9. Le graphique de l’indice d’enrichissement en fonction de l’indice 
de structure place d’ailleurs ce sol dans la case des sols perturbés, enrichi en azote avec un rapport 
C/N faible. La décomposition est quasiment exclusivement bactérienne. Ceci explique d’ailleurs le 
taux de matière organique anormalement faible donné par le laboratoire Celesta-lab (0.86%). La 
parcelle Condrayer est classée sur le graphique EI=f(SI) dans la case sol mature enrichi en azote, C/N 
faible. Son activité biologique reste relativement faible avec un indice de nématodes libres de 341 
individus pour 100 g de sol sec néanmoins les communautés sont très équilibrées. Ceci conduit à une 
structure importante du sol. A noter que le rapport entre l’indice de structure de ces deux parcelles 
est de 5. Les deux parcelles étant accolée, l’étude nématofaunique permet de conclure que le mode 
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de conduite de Condrayer favorise la vie du sol au sens large du terme par rapport au mode de 
conduite de la parcelle Le Puit. Ceci est d’ailleurs d’autant plus flagrant si l’on regarde les empreintes 
métaboliques. A présent, ce n’est plus la seule abondance des nématodes qui sera prise en compte 
mais leur poids (qui est estimée mathématiquement en fonction de leur taille microscopique) et 
donc leur importance écologique. En effet, on estime que plus un individu est gros plus il va peser 
lourd dans la balance écologique (respiration liée à la taille, source de carbone liée à la taille 
notamment). La parcelle de Le Puit présente une empreinte métabolique d’enrichissement de 1102 
µgC/g de sol sec liée à l’empreinte métabolique des bactérivores. L’empreinte métabolique de 
structure est de  1 µgC/g de sol sec ce qui révèle bien l’aspect complètement instable de ce sol. Pour 
comparaison le rapport de ces deux parcelles concernant l’empreinte métabolique de structure est 
de 100. 

Concernant les deux autres parcelles des Borrels, la même tendance est observée mais de façon 
moins extrême. C’est-à-dire que la parcelle Janin, conduite de façon conventionnelle est un peu 
moins déséquilibrée que Le Puit. Cependant, le graphique EI=f(SI) classe toujours ce sol comme 
perturbé. L’IVD entre les parcelles Janin et Pumant est semblable, respectivement 0.6 et 0.4 ce qui 
signifie que sur la parcelle Pumant la décomposition est majoritairement fongique alors qu’elle est 
majoritairement bactérienne pour la parcelle Janin. Il persiste un rapport entre l’indice de structure 
des deux parcelles de 3 et un rapport entre l’empreinte métabolique de structure des deux parcelles 
de 6 en faveur de Pumant. Ici aussi, le mode de conduite du domaine Les Fouques est plus favorable 
à la vie du sol que le mode de conduite de la parcelle voisine. 

En conclusion, cet indicateur permet de différencier les modalités de l’étude qui présentent des 
modes de conduite différents lorsqu’ils sont établis depuis plusieurs années. Cela de façon précise et 
scientifique. Cependant, il est important de noter que les analyses sont chères (annexe 13) d’autant 
que si un traitement statistique des données est souhaité, il est nécessaire de faire un certain 
nombre de répétitions par modalité. Etant donné le coût d’une répétition la robustesse du 
prélèvement a été jugé suffisante pour avoir un résultat fiable. De plus, les résultats sont disponibles 
après un délai important (échantillons envoyés au 02 juin pour des résultats le 26 aout) et surtout la 
vulgarisation est plus que complexe. En effet, beaucoup de chiffres sont présentés et il semble 
difficile d’y voir clair sans se pencher réellement sur la question, bibliographiquement et 
mathématiquement parlant. En effet, pour comprendre il est indispensable de regarder à quoi 
correspond chaque communauté et surtout comment sont calculés les indices. Il est alors légitime de 
se demander si présenter cela à un agriculteur peut avoir un réel effet en dehors des nématodes 
phytoparasites. 

III.4 Le litterbag 
Pour l’interprétation des résultats, après avoir récolté les données, les courbes représentant, pour 
chaque modalité, la cinétique de décomposition de la matière organique ont été tracé sur un 
graphique : poids de la matière organique dans le litterbag en fonction du nombre de jours sous terre 
(confère figure 6). Les courbes obtenues sont de type exponentiel inversé. Ainsi, pour faciliter la 
comparaison des données, la courbe de tendance est tracé afin d’obtenir le coefficient de 
l’exponentielle. En effet, l’équation de la courbe est de la forme : y = aexp(-bx). Le coefficient de 
l’exponentielle est b, strictement positif (confère figure 7). Plus il est élevé et plus la cinétique de 
décomposition de la matière est importante.  Le coefficient de détermination R2 permet de s’assurer 
de la concordance entre les valeurs expérimentales et la courbe de tendance. Ce coefficient est 
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compris entre 0 et 1. Plus il est proche de 1, plus la concordance est importante. L’annexe 17 
présente l’ensemble des résultats obtenus (tableaux de données, graphiques et courbes de 
tendance). 

Dans la plupart des cas, l’indicateur ne permet pas de différencier les modalités. En effet, si l’on 
considère les moyennes et écart-types sur les sites expérimentaux de Beaupré et Valabre, les 
résultats se recoupent. Ceci ne parait pas étonnant étant donné la mise en place très récente des 

essais. Cependant, lorsque l’on regarde le coefficient 
des courbes de tendances, une modalité semble se distinguer. Sur le site expérimental de Valabre, le 
coefficient de la courbe exponentielle correspondant à la modalité « BRF » (matière végétale fraîche 
épandue sur une hauteur de 5 à 10 cm) est près de deux fois supérieur aux autres coefficients avec 
un coefficient de détermination proche de 1 (0.9913). Ceci signifie que la cinétique de décomposition 
a une tendance plus rapide que celle des trois autres modalités. 

De plus, la faible distinction entre les modalités peut s’expliquer par les conditions climatiques très 
sèches (confère partie II.1). 

Cependant si l’on considère des modalités très différentes l’indicateur se montre discriminant. 
Prenons l’exemple de l’essai sur le compost comprenant trois modalités : « témoin » (litterbag dans 
le sol à côté du tas de compost), « sous compost » (litterbag dans le sol sous le compost) et « dans 
compost » (litterbag directement dans le tas de compost végétal). Cet essai a été mis en place sur le 
site expérimental de Valabre au niveau des restes de compost épandus à la mi-mars. Il est possible 
de remarquer qu’après 50 et 100 jours passés dans le sol, la matière organique a été plus 
décomposée pour le litterbag dans le compost que pour les autres modalités ce qui signifierait que 
l’activité biologique y est plus importante. Ceci est confirmé lorsque l’on considère le coefficient de 
l’exponentielle qui est trois à quatre fois supérieur aux deux autres modalités avec un bon coefficient 
de détermination (0,9734). Seulement 20 jours après, les modalités ne se distinguent pas. 
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organique en fonction du nombre de jours dans le sol sur le site expérimental 
de Valabre 
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Au Vallon des Borrels, dès 50 jours sous terre une différence significative se fait en faveur des 
parcelles du domaine Les Fouques, sur lesquelles a été ajouté du compost depuis 5 à 7 ans, contre les 
parcelles voisines, traités avec des fertilisants minéraux ou organo-minéraux. Entre les parcelles Janin 
et Pumant le coefficient de l’exponentielle présente un rapport 1.6 (0.015 contre 0.024). Entre les 
parcelles Le Puit et Condrayer, il est de 1.3 (0.013 contre 0.017). Ces différences, bien que 
significatives, restent faibles ce qui peut être mis sur le compte de la sécheresse de la période 
d’essai. Il est possible de penser que si ces expériences étaient réalisées en période humide (de mars 
à mai par exemple ou de septembre à novembre) les différences seraient exacerbées. La sécheresse 
limitant l’activité biologique de façon naturelle, il est difficile de mettre en évidence des différences 
d’état de développement biologique qui est mesuré par cette activité des organismes. En effet, si l’on 
regarde les résultats de l’essai conduit sur la ferme Saint Georges, où est installé le Cabinet 
d’Agronomie Provençale, il est possible de constater que l’essai arrosé a une cinétique de 
décomposition significativement plus importante que le témoin, non arrosé . Ici aussi la différence se 
fait sentir après 50 jours sous terre. Entre les deux coefficients de l’exponentielle le rapport est de 
1.7. Ainsi, par exemple, nous pourrions nous attendre à avoir un rapport de coefficients entre les 
parcelles Janin et Pumant de 1.6×1.7 = 2.7. 

Ainsi, pour conclure vis-à-vis de la pertinence de l’utilisation du bio-indicateur litterbag, il est peu 
couteux et assez visuel (confère figure 6) et donc facilement compréhensible. Cependant, il semble 
ne pouvoir distinguer que des modalités très différentes. Ceci est à confirmer après plusieurs années 
d’essai sur les sites expérimentaux de Valabre et Beaupré et à tester sur des périodes plus propices à 
l’activité biologiques des sols. Cependant, il permettrait de tester de nouvelles pratiques sans grand 
budget de façon fiable et tout à fait personnel. Si l’on regarde à nouveau l’essai conduit sur la ferme 
Saint Georges cet indicateur a permis de montrer une différence d’activité biologique entre la litière 
et la couche superficielle du sol d’une part et entre un sol de forêt et un sol de prairie d’autre part. 
En effet, les chiffres que l’on retrouve en annexe 17 de ce rapport montrent que dans la litière, 
l’activité biologique est deux fois moins importante que dans la couche superficielle du sol et qu’elle 
est légèrement plus importante en sol forestier que dans un sol de prairie en plein été. Cela de façon 
significative. 

Cependant, l’outil est assez lourd à mettre en place : fabriquer les litterbags, les enterrer, les 
récupérer puis les traiter est très chronophage et ne permet pas une interprétation immédiate. En 
effet, il faudra expliquer à l’agriculteur que les résultats seront visibles seulement trois mois après le 
début de l’expérimentation. De plus, se pose le problème de l’installation du dispositif sur des 
parcelles dont l’enherbement est entièrement traité mécaniquement. C’était le cas sur le site 
expérimental de Beaupré où les litterbag ont été repéré par une signalisation visible afin que les 
tractoristes ne griffent pas la zone. Ceci est difficile à mettre en place partout et peut entraîner un 
léger biais. L’aspect chronophage de l’expérimentation limite donc le nombre de répétitions ce qui 
rend toute interprétation statistique difficile alors qu’un grand nombre de répétitions serait 
souhaitable notamment pour pallier un léger biais causé par la pesée des échantillons. En effet, 
malgré la maille fine des litterbags, de la terre ou des racines s’incrustent à l’intérieur des sachets et 
cela de façon hétérogène. Malgré le tamisage des échantillons et le tri de la matière organique, une 
certaine imprécision demeure.  
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III.5 Le Slake test 
Comme décrit dans la partie II.5, le slake test a été réalisé sur 17 parcelles pour 28 modalités, 
certaines parcelles comprenant plusieurs modalités comme c’est le cas sur les sites expérimentaux 
de Beaupré et Valabre. Suite à quoi la médiane et l’écart-type des classes obtenues pour les six 
répétitions de chaque modalité ont été calculé. Le tableau de résultats en annexe 18 montre que cet 
indicateur permet de différencier, la plupart du temps, les modalités testées qui se situent dans un 
environnement proche. Prenons tout d’abord les sites expérimentaux suivis tout au long de l’étude. 

Sur le site expérimental de Beaupré, la modalité compost semble se différencier significativement  
avec une médiane de 5 contre 1.5 pour les deux autres (témoin et organo-minérale). Néanmoins, ces 
médianes sont relativement faibles par comparaison avec d’autres parcelles comme Valabre. Ce sujet 
sera rediscuté par la suite. 

Au Vallon des Borrels les parcelles Pumant, que l’on test l’inter-rang enherbé ou travaillé, et sa 
voisine Janin sont facilement différenciables. Cela en faveur de la parcelle Pumant. Pour le couple 
Condrayer/Le Puit, le test répond en faveur de Condrayer, inter-rang enherbé. Pour l’inter-rang 
travaillé, le Slake test donne une médiane de 7 contre 3 pour la parcelle Le Puit mais l’écart-type 
important ne permet pas de différencier ces deux modalités. Il est d’ailleurs possible de remarquer, 
au regard de tous nos résultats, que l’écart-type des données est beaucoup plus élevé pour une 
modalité travaillée qu’une modalité enherbée et donc que la variabilité de stabilité d’une motte de 
terre est beaucoup plus importante. C’est le cas pour la parcelle Pumant qui présente une médiane 
égale mais un écart-type de 0 pour l’inter-rang enherbé contre 2,58 pour celui travaillé ou pour la 
parcelle de Valérie Pourchier à la Celle ou encore pour la modalité témoin de Valabre. 

Sur le site expérimental de Valabre, seule la modalité témoin, inter-rang travaillé semble avoir une 
médiane plus faible que pour les autres modalités. On ne différencie pas les valeurs mais cela peut 
être lié à un défaut du système de notation de notre méthode. En effet, par soucis de rapidité, le test 
est arrêté après 10 minutes. Tout échantillon dépassant ce temps se voit attribuer la classe 11. Sur le 
site de Valabre, c’est le cas pour toutes les modalités sauf l’inter-rang travaillé de la modalité témoin. 
Il est tout de même possible de conclure que le sol de la parcelle de Valabre est dans l’ensemble très 
stable. Cela peut être en partie expliqué par le fort taux de matière organique. En effet, le sol de 
Beaupré et Valabre sont comparables en termes de paramètres inhérents mais la parcelle de Valabre 
à des taux de matière organique plus élevés que celle de Beaupré. Ça n’est pas le cas pour la 
modalité T1 inter-rang travaillé mais il est possible de mettre en cause une inhétérogénéité 
ponctuelle de la parcelle. En effet, pour les échantillons envoyés au laboratoire Teyssier, la méthode 
de prélèvement n’était pas robuste. Une seule motte était envoyée. 

Pour ce test le réseau de parcelles testées a été étandu. Ceci permet notamment de montrer qu’un 
sol de forêt, qui est autogéré, est très stable avec une médiane de 11 et un écart-type de 0 pour les 
deux forêts testées. L’une se situe dans le Vallon des Borrels et a des résultats similaires à la modalité 
inter-rang enherbée de la parcelle Pumant avec un taux de matière organique largement supérieur 
de 3.75% contre 1.25%. Peut-être que si le test était étendu sur plusieurs heures il serait possible de 
différencier ces modalités. L’autre se situe sur les sols acides du côté de Plan-de-la-Tour qui ont des 
taux de matière organique relativement faibles étant donné leur fort pourcentage de sables dans la 
texture du sol à hauteur de 70%. Néanmoins, malgré cela la forêt juxtaposée aux parcelles testées 
est très stable alors que les parcelles agricoles ne le sont pas du tout avec une médiane de 5 et un 
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écart-type de 1.33 au mieux. Ces parcelles sont conduites traditionnellement, travaillées tous les 
rangs, fertilisées soit par des produits organo-minéraux, soit du fumier équin depuis 10 ans soit avec 
du compost mais seulement depuis 2016. 

Une  analyse en composantes principales (ACP) focalisée sur la médiane du slake test (Moyenne_ST) 
permet de voir quels paramètres du sol l’influencent (confère figure 8 et confère annexe 19 pour les 
scripts R permettant d’obtenir ces résultats statistiques : les # représentent la description de ce que 
l’on souhaite obtenir via la commande R qui suit) 

Les variables se trouvant dans le cercle rouge sont significativement liées à la variable slake test, 
celles se trouvant sur le cercle extérieur en sont indépendantes. En vert, les variables sont 
positivement corrélées (elles évoluent dans le même sens) au slake test et en rouge, négativement. 
Ce graphique nous permet de confirmer que les résultats du slake test sont positivement et 
significativement corrélés aux taux de matière organique (MO sur la figure 8) des parcelles testées. 
Pour les autres variables, les corrélations ne sont pas significatives ici. Peut-être que cette variable 
est liée à d’autres mais les mesures  ont été réalisé sur un réseau de parcelles assez restreint ce qui 
peut limiter la pertinence des résultats de l’ACP. Les corrélations seraient alors : 

x Positives entre le Slake test et l’enherbement et sa durée (D), le rapport C/N, le taux de 
limons (L), le pH 

x Négatives entre le Slake test et les taux de sables (S) et d’argiles (A) et l’écart-type (ET_ST) 

La figure 9 présente la carte des facteurs de l’ACP non focalisée sur la variable Slake test. 66.2% de 
l’information est présente sur ce graphique (somme des pourcentages des deux axes). Cela signifie 
que 33.8% ne sont pas représentés. On parle d’inertie perdue. Pour pallier à cela il serait possible de 
considérer un troisième axe. Cependant, ce graphique sera suffisant ici. L’échelle de couleur 

représente la contribution des 
variables à la construction des axes. 
Plus le vecteur représentant la 
variable se rapproche du cercle et 
plus sa représentation sur les deux 
axes retenus est fiable. Par exemple, 
la représentation de la variable taux 
d’argiles n’est pas de bonne qualité 
dans ce repère. Il vaudrait mieux, 
pour pouvoir l’interpréter, 
considérer un autre repère. Deux 
vecteurs parallèles signifie que les 
deux variables adjointes sont liées 
positivement alors que deux 
vecteurs opposés signifie que les 
variables sont liées négativement. 
Deux vecteurs perpendiculaires 
signifie que les variables sont 
indépendantes. Ainsi, la figure 9 
confirme que les variables Slake test 

Figure 8 : Cercle de corrélation des variables centré sur la variable 
médiane du Slake test 
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et taux de MO sont positivement corrélées. Les variables enherbement, rapport C/N et durée 
d’enherbement le sont entre elles aussi. Les deux groupes de variables cités précédemment 
semblent être positivement corrélé aussi mais de façon moins significative. Les taux de limons et le 
pH sont positivement corrélés entre eux et négativement corrélés avec le taux de sables ce qui paraît 
cohérent. Les dernières variables citées semblent indépendantes des premières variables citées. 

 

Figure 9 : Représentation des variables projetées sous R 

III.6 Confrontation des différents indicateurs 
Les données du slake test sont maintenant limitées aux sites pilotes pour les confronter aux données 
des indicateurs : litterbags (LB), biomasse microbienne (BM), et les indices nématofauniques qui ont 
beaucoup été cité afin de différencier les modalités dans la partie III.3. A savoir : les nématodes libres 
(NL), l’indice d’enrichissement (EI), l’indice de structure (SI), l’empreinte d’enrichissement (EFOOT) et 
l’empreinte de structure (SFOOT). L’annexe 20 présente le tableau de données et l’annexe 19 le 
scripte R de l’ACP. 

 

Figure 10 : Carte des individus projetés sous R - ACP 
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Pour construire la figure 10, la méthode 
du coude est utilisée. On coupe l’éboulis 
des valeurs propres où la droite 
présente un coude : entre la deuxième 
et la troisième composante sur la figure 
11. Ainsi, les nuages des individus et des 
variables sont représentés sur les 
composantes 1 et 2 uniquement qui 
comprennent la majorité de l’inertie du 
test (72.5%). La figure 10 représente le 
nuage des individus. Il est nécessaire de 

regarder les coordonnées des variables  

dans les dimensions 1 et 2 afin de 
comprendre ce que représente les axes (figure 12). 
Les variables LB, BM, NL, SI, SFOOT et Moyen_ST 
présentent des coordonnées dans la dimension 1 
fortement positives. Ils sont les indicateurs d’une 
activité biologique et une stabilité biologique et 
physique du sol importante. Ainsi, plus une parcelle 
sera placée dans la partie droite du graphique plus 
elle sera stable et active biologiquement. A l’inverse, 
plus une parcelle sera à droite du graphique plus elle 
sera pauvre biologiquement et peu stable. En effet, 
les indicateurs EI, EFOOT et ET_ST présentent des 

coordonnées négatives dans la dimension 1. Il a effectivement été constaté dans la partie III.3 que le 
caractère d’enrichissement décrivait des parcelles pauvres biologiquement. Il est nécessaire qu’il y ai 
un équilibre entre l’indice de structure et l’indice d’enrichissement mais on constate souvent que 
lorsque l’EI devient très important c’est au détriment du SI ce qui engendre un déséquilibre du sol. 
On le retrouve notamment sur la représentation des variables projetées sous R (annexe 21) qui 
montre que SI et EI sont négativement corrélés. Les coordonnées des variables dans la dimension 2, 
dont la plupart sont proches de 0 légèrement positives (Moyenne_ST, LB, BM, SFOOT et EI), 
montrent que plus les parcelles se situent proche de l’axe 2 plus elles présentent des valeurs 
équilibrées pour les différents indicateurs. Plus elles sont vers le haut du graphiques plus elles 
présentent des valeurs déséquilibrées en faveur d’une minéralisation importante de la matière 
organique du sol (coordonnées de EI et EFOOT fortement positives dans la dimension 2). A l’inverse, 
plus elles sont vers le bas du graphique, plus elles présentent des valeurs déséquilibrées en faveur de 
l’indice de structure (coordonnée de Si fortement négative dans la dimension 2). Chaque couleur et 
figure désigne une modalité et il y a un gros figuré par modalité qui représente le baricentre des 
parcelles de la modalité concernée. 

Une modalité semble se détacher négativement des autres. La modalité organo-minérale. Si l’on 
prend le baricentre des parcelles de cette modalité, on constate qu’il est situé dans la partie gauche, 
supérieure du graphique. Ceci signifie que dans l’ensemble, les parcelles de cette modalité ont une 

Figure 11 : Histogramme des valeurs propres en fonction de 
composantes - ACP 

Figure 12 : Coordonnées des variables dans les deux 
premières dimensions - ACP 
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faible activité biologique et une faible stabilité biologique et structurale. Ces parcelles sont 
déséquilibrées, elles présentent un indice d’enrichissement ainsi qu’une empreinte d’enrichissement 
trop importante. Ces parcelles ont donc une décomposition bactérienne majoritaire entrainant une 
forte minéralisation de la matière organique ne permettant pas la stabilité du sol. Il est tout de 
même important de regarder ce graphique, ces baricentres avec un esprit critique. En effet, le 
nombre de parcelles pour réaliser cette ACP est très limité ce qui ne permet pas d’avoir des résultats 
statistiques robustes. Par exemple, la parcelle de Le Puit (numéro 6 sur le graphique) qui présente 
une empreinte métabolique anormalement élevée impact fortement la position du baricentre de la 
modalité organo-minérale. Il serait nécessaire de collecter ces données pour un réseau plus 
important de parcelles et vérifier ce point. Cependant le prix des analyses et l’absence de 
financement extérieur n’a pas permis, pour cette année, d’étendre plus la recherche. C’est le cas 
aussi de la modalité témoin dont le baricentre parait montrer que les parcelles représentant cette 
modalité sont très riches biologiquement parlant et de façon équilibrée. En effet, la majorité des 
parcelles de ce groupe se trouve sur le site expérimental de Valabre qui présente des taux de matière 
organique très important notamment grâce à un enherbement permanent depuis 10 ans et donc est 
un cas particulier de cette étude. Il a été démontré plus tôt dans ce rapport que les indicateurs 
d’activité biologique développés pour ce cas sont pour l’instant le fait de l’enherbement et non des 
modalités testées même s’il reste très intéressant de voir que les indicateurs permettent de montrer 
que l’enherbement favorise l’activité biologique et la stabilité du sol.  

Conclusions et perspectives 
Une série d’indicateurs de la vie biologique des sols a été testé. Certains sont complexes (la 
nématofaune) d’autres chers (biomasse microbienne et nématofaune) ou chronophage (litterbags). 
Cependant, des indicateurs simples (Slake test), visuels (litterbags et Slake test), précis 
(nématofaune) ont été mis en évidence. Pour étudier le sol, suivre un réseau de parcelles dans le 
temps, comprendre les impacts d’une pratique agricole ces indicateurs sont surtout 
complémentaires. Néanmoins, le discours se tourne vers les agriculteurs. Pour les convaincre 
rapidement et pour les marquer le Slake test a tout particulièrement été séduisant. Trente secondes 
sont suffisantes. Néanmoins, il est nécessaire de l’utiliser avec recule. L’indicateur semble évoluer 
dans le même sens que les autres indicateurs testés et différencier les modalités dans un sens qui 
semble cohérent. Cependant, le réseau d’étude doit être développé et l’indicateur affiné. En effet, on 
pourrait envisager d’étendre les classes pour pouvoir augmenter la capacité de différenciation du 
test. Si l’on veut conserver cette durée de test, il est aussi possible d’imaginer créer des indices 
supplémentaires à l’image de l’indicateur nématofaunique sans rendre ce test aussi complexe. Par 
exemple, il serait possible de calculer l’indice de turbidité de l’eau après une certaine période 
d’immersion. 

Pour les années à venir, les sites expérimentaux seront traités de la même façon et suivi avec les 
mêmes indicateurs pour voir leur évolution dans le temps et pouvoir observer la réponse de ceux-ci 
au changement de pratique en cours. La biomasse microbienne n’ayant pas donné beaucoup de 
renseignements et étant relativement chère sera abandonnée. Cependant, la communauté 
lombricienne sera ajoutée au set d’indicateurs testés. Les mesures seront réalisées dans une période 
plus propice à l’activité biologique. 
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A l’avenir, nous imaginons combiner les résultats obtenus sur le sol avec des résultats sur la vigne et 
le vin notamment en pratiquant des analyses foliaires et des microvinifications. Le dernier point est 
déjà prévu au lycée agricole de Valabre qui possède une cave expérimentale. En effet, la santé du sol 
est une chose mais la production en termes de rendement et de qualité reste une des priorités. 

Une base de données cartographique sous QGIS a commencé à être créé(les annexes 3 et 4 en sont 
un extrait). Elle géolocalise toutes les parcelles testées ce qui permet d’y retourner facilement grâce 
aux coordonnées GPS facilement exportables. De plus tous les renseignements sur la parcelle ainsi 
que les résultats des indicateurs sont notés dans la table d’attributs de la couche. Cette table 
d’attribut est facilement exportable ce qui permettrait de traiter ensuite les données statistiquement 
à l’image de la partie III.6. Le but étant ensuite d’élargir le réseau de parcelles permettant 
d’accumuler des données de façon conséquente et ainsi commencer à créer une base de données 
pour la région PACA. Base de données qui serait précise (données sur les paramètres inhérents du 
sol, les paramètres dynamiques et sur les pratiques agricoles) et annuelle. En effet une couche est 
créée par année viticole. Cependant, la réalisation de ce projet passe nécessairement par des 
financements extérieurs dont la recherche est en cours (ADEME régionale notamment). 
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Annexes 

Annexe 1 : Extrait du dossier de presse 2016 sur le CAP
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Annexe 2 : Présentation du projet REACTI-Sols
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Annexe 3 : Dispositif expérimental de l’essai au lycée agricole de Valabre 

 

Plan d'une placette expérimentale 

 

 

Plan de l'essai 

Parcelle 101 Parcelle 102

non travaillé travaillé non travaillé travaillé non travaillé travaillé non travaillé  travaillé non travaillé travaillé non travaillé

Zone tampon entre deux blocs
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Annexe 4 : Dispositif expérimental de l’essai au Château de Beaupré 

 

Plan de l'essai 
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Annexe 5 : Fiche protocole de mesure de la communauté lombricienne 
(extrait du site internet bio-indicateurs de l’université de Rennes) : 
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Annexe 6 : Fiche protocole du test bêche 
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Annexe 7 : Fiche protocole du test litterbag  
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Annexe 8 : Fiche protocole de mesure de la biomasse microbienne et de la 
diversité (extrait du site internet bio-indicateurs de l’université de 
Rennes) : 
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Annexe 9 : Fiche protocole de mesure de l’indicateur de la nématofaune 
(extrait Elisol) : 
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Annexe 10 : Devis pour la mesure de la biomasse microbienne ainsi que 
celle de la nématofaune 
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Annexe 11 : Tableau de synthèse du réseau parcellaire disponible à l’étude 

 

Site 
expérim

ental 
de  Valabre 

Site 
expérim

ental 
de  Beaupré 

Site 
expérim

ental 
du 

Vallon des Borrels 
Site expérim

ental de la 
Celle 
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Annexe 12 : Analyse Sadef du compost enrichi 
 



58 
 



59 
 

 



60 
 

Annexe 13 : Résultats d’analyses formule Diamant Elite et AT2 
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Annexe 14 : Tableau des différents paramètres issus de l’analyse de la 
nématofaune utilisés pour caractériser le fonctionnement biologique du sol 
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Annexe 15 : Exemple d’analyse de la nématofaune du sol par Elisol 
Environnement pour la parcelle du site de Beaupré traité avec du compost 
enrichi 
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Annexe 16 : Données Elisol Environnement des trois sites expérimentaux de 
Valabre, Beaupré, Vallon des Borrels 
 

  Abondance des différents types de nématodes (ind 100 g-1 sol sec) 

MODAL
ITE 

TOT
AL 

LIBR
ES 

PHYTOPHA
GES 

BACTERIVO
RES 

FONGIVO
RES 

OMN_CA
RN 

PHYTO_F
ALC 

PHYTOPARAS
ITES 

T0 
enherbé 1 095 341 753 155 58 129 464 290 

T0 non 
enherbé 3 560 1 635 1 925 869 443 324 954 971 

T1 
enherbé 889 147 743 49 71 27 502 240 

T1 non 
enherbé 2 533 782 1 751 374 233 175 899 852 

T2 
enherbé 797 363 435 179 104 80 387 48 

T2 non 
enherbé 3 187 1 287 1 900 582 475 230 1 272 628 

Beaupré 
sans 
apport 
MO 

659 256 402 142 79 36 170 233 

Beaupré 
apport 
compost 
enrichi 

437 153 283 49 77 28 186 97 

Beaupré 
apport 
Bochevo 

340 121 219 47 43 31 135 84 

Le puit 
(témoin 6 
ans) 

776 745 31 664 81 0 10 21 

Condraye
r 
(biodyna
mie 6 ans) 

412 341 71 146 115 80 45 26 

Janin 
(témoin 
27 ans) 

794 700 94 388 293 19 41 53 

Pumant 
(biodyna
mie 27 
ans) 

870 502 368 198 263 40 291 77 

Matières 
v. 
composté
es 

6 346 5 962 384 182 5 760 20 384 0 

Matières 
v. 
composté
es 
enrichies 

25 597 25 404 192 385 24 346 674 192 0 

Matières 
v. non 
composté
es 

11 678 11 678 0 542 11 136 0 0 0 



71 
 

  Indices nématofauniques (sans unité) Richesse 
taxonomique Indice de Shannon 

MODALIT
E 

SI 
(Indice 

de 
structure

) 

EI (Indice 
d'enrichissemen

t) 

IVD (Indice 
des voies de 
décompositio

n) 

PPI (Indice  
nématodes 
phytophage

s) 

MI 
(Indice 

de 
maturité

) 

R_TAXO_FA
M 

DIV_SHANNON_F
AM 

T0 enherbé 75,5 46,2 0,73 2,35 2,74 19 2,07 
T0 non 
enherbé 60,2 35,9 0,66 2,47 2,47 20 2,29 

T1 enherbé 55,3 51,1 0,41 2,34 2,36 12 1,44 
T1 non 
enherbé 66,4 50,0 0,62 2,47 2,51 18 2,03 

T2 enherbé 66,1 52,5 0,63 2,15 2,48 18 1,91 
T2 non 
enherbé 56,5 45,3 0,55 2,30 2,38 16 2,03 

Beaupré 
sans apport 
MO 

52,0 25,0 0,6 2,4 2,4 16 2,1 

Beaupré 
apport 
compost 
enrichi 

84,3 28,2 0,4 2,2 3,2 13 1,9 

Beaupré 
apport 
Bochevo 

74,5 39,7 0,5 2,2 2,8 15 2,0 

Le puit 
(témoin 6 
ans) 

13,6 94,8 0,9 2,0 1,2 12 1,0 

Condrayer 
(biodynamie 
6 ans) 

63,9 56,7 0,6 2,2 2,4 14 2,2 

Janin 
(témoin 27 
ans) 

12,6 63,9 0,6 2,2 1,8 11 2,0 

Pumant 
(biodynamie 
27 ans) 

37,9 53,4 0,4 2,2 2,1 17 2,1 

Matières v. 
compostées 0,0 51,8 0,0 2,0 2,0 7 1,0 

Matières v. 
compostées 
enrichies 

0,0 51,1 0,0 2,0 2,0 6 0,5 

Matières v. 
non 
compostées 

0,0 53,1 0,0 0,0 2,0 3 0,2 
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  Empreintes métaboliques (µg C g-1 sol sec) 

MODALITE EFOOT SFOOT PLTFOOT BACFOOT FUNGFOOT COMFOOT 

T0 enherbé 27 103 114 44 8 266 
T0 non enherbé 163 426 224 248 58 930 
T1 enherbé 24 14 105 22 7 148 
T1 non enherbé 135 235 207 157 32 618 
T2 enherbé 54 134 88 66 14 297 
T2 non enherbé 186 151 193 215 57 596 
Beaupré sans apport MO 7 27 119 22 13 173 
Beaupré apport compost 
enrichi 3 40 23 7 28 72 

Beaupré apport Bochevo 8 43 19 11 10 77 
Le puit (témoin 6 ans) 1 102 1 1 1 104 8 1 114 
Condrayer (biodynamie 6 ans) 32 103 6 36 14 156 
Janin (témoin 27 ans) 277 10 7 281 31 328 
Pumant (biodynamie 27 ans) 64 66 33 60 29 184 
Matières v. compostées 795 2 28 202 602 834 
Matières v. compostées 
enrichies 3 158 64 14 542 2 630 3 251 

Matières v. non compostées 1 803 0 0 763 1 060 1 823 
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Annexe 17 : Données et graphiques relatifs à l’indicateur Litterbag 
Site expérimental de Valabre 

Modalit
é 

Date de mise en 
terre 

Date de 
récolte 

Poids de la matière sèche finale 
(g) 

Moyenn
e 

Ecart-
type 

T1 17-mai 07-juin 2,40 2,52 0,17 
T1 17-mai 07-juin 2,64     
T1 17-mai 07-juin       
T1 17-mai 08-juil 1,89 2,08 0,22 
T1 17-mai 08-juil 2,33     
T1 17-mai 08-juil 2,03     
T1 17-mai 16-août 1,71 1,96 0,27 
T1 17-mai 16-août 1,93     
T1 17-mai 16-août 2,24     
T0 17-mai 07-juin 2,68 3,07 0,35 
T0 17-mai 07-juin 3,17     
T0 17-mai 07-juin 3,36     
T0 17-mai 08-juil 2,20 2,16 0,05 
T0 17-mai 08-juil 2,18     
T0 17-mai 08-juil 2,11     
T0 17-mai 16-août 2,21 2,13 0,09 
T0 17-mai 16-août 2,15     
T0 17-mai 16-août 2,04     
T2 17-mai 07-juin 2,73 2,66 0,12 
T2 17-mai 07-juin 2,74     
T2 17-mai 07-juin 2,52     
T2 17-mai 08-juil 2,35 2,23 0,12 
T2 17-mai 08-juil 2,12     
T2 17-mai 08-juil 2,23     
T2 17-mai 16-août 2,20 2,08 0,11 
T2 17-mai 16-août 1,99     
T2 17-mai 16-août 2,04     
T3 17-mai 07-juin 2,60 2,69 0,16 
T3 17-mai 07-juin 2,87     
T3 17-mai 07-juin 2,60     
T3 17-mai 08-juil 2,77 2,39 0,33 
T3 17-mai 08-juil 2,22     
T3 17-mai 08-juil 2,18     
T3 17-mai 16-août 2,22 2,19 0,06 
T3 17-mai 16-août 2,12     
T3 17-mai 16-août 2,24     
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Site expérimental de Beaupré 

Modalité 
Date de mise en 
terre 

Date de 
récolte 

Poids de matière sèche 
finale (g) 

Moyen
ne 

Ecart-
type 

T0 13-mai 03-juin 2,93 2,81 0,17 
T0 13-mai 03-juin 2,88     
T0 13-mai 03-juin 2,62     
T0 13-mai 08-juil 1,98 1,90 0,12 
T0 13-mai 08-juil 1,77     
T0 13-mai 08-juil 1,96     
T0 13-mai 16-août 1,67 1,57 0,14 
T0 13-mai 16-août -     
T0 13-mai 16-août 1,47     
Compost 
enrichi 13-mai 03-juin 2,44 2,53 0,21 
Compost 
enrichi 13-mai 03-juin 2,77     
Compost 
enrichi 13-mai 03-juin 2,38     
Compost 
enrichi 13-mai 08-juil 2 2,02 0,21 
Compost 
enrichi 13-mai 08-juil 1,83     
Compost 
enrichi 13-mai 08-juil 2,24     
Compost 
enrichi 13-mai 16-août 1,92 1,88 0,05 
Compost 
enrichi 13-mai 16-août 1,88     
Compost 
enrichi 13-mai 16-août 1,83     
Bochevo 13-mai 03-juin 2,98 2,53 0,39 
Bochevo 13-mai 03-juin 2,31     
Bochevo 13-mai 03-juin 2,29     
Bochevo 13-mai 08-juil 1,97 1,94 0,05 
Bochevo 13-mai 08-juil 1,97     
Bochevo 13-mai 08-juil 1,89     
Bochevo 13-mai 16-août 1,83 1,80 0,21 
Bochevo 13-mai 16-août 1,58     
Bochevo 13-mai 16-août 1,99     
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Site expérimental du Vallon des Borrels  

Modalité 
Date de mise en 
terre 

Date de 
récolte 

Poids de la matière sèche 
finale (g) 

Moyenne 
(g) 

Ecart-
type 

Pumant 08-juin 27-juin 2,4 2,26 0,12 
Pumant 08-juin 27-juin 2,22     
Pumant 08-juin 27-juin 2,17     
Pumant 08-juin 26-juil 1,88 1,74 0,16 
Pumant 08-juin 26-juil 1,77     
Pumant 08-juin 26-juil 1,57     
Pumant 08-juin 03-oct 1,42 1,22 0,28 
Pumant 08-juin 03-oct 1,33     
Pumant 08-juin 03-oct 0,9     
Janin 08-juin 27-juin 2,28 2,28 0,01 
Janin 08-juin 27-juin 2,29     
Janin 08-juin 27-juin 2,28     
Janin 08-juin 26-juil 1,91 1,99 0,08 
Janin 08-juin 26-juil 2,07     
Janin 08-juin 26-juil 1,98     
Janin 08-juin 03-oct 1,7 1,54 0,14 
Janin 08-juin 03-oct 1,44     
Janin 08-juin 03-oct 1,48     
Condrayer  08-juin 27-juin 2,46 2,43 0,05 
Condrayer  08-juin 27-juin 2,38     
Condrayer 08-juin 27-juin 2,46     
Condrayer  08-juin 26-juil 1,95 1,87 0,08 
Condrayer  08-juin 26-juil 1,86     
Condrayer 08-juin 26-juil 1,8     
Condrayer 08-juin 03-oct 1,45 1,49 0,18 
Condrayer  08-juin 03-oct 1,68     
Condray__
er 08-juin 03-oct 1,33     
Le Puit 08-juin 27-juin 2,47 2,63 0,15 
Le Puit 08-juin 27-juin 2,76     
Le Puit 08-juin 27-juin 2,67     
Le Puit 08-juin 26-juil 2,27 2,03 0,24 
Le Puit 08-juin 26-juil 2,01     
Le Puit 08-juin 26-juil 1,8     
Le Puit 08-juin 03-oct 1,8 1,79 0,04 
Le Puit 08-juin 03-oct 1,82     
Le Puit 08-juin 03-oct 1,74     
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Essai compost 

Modalité 
Date de mise en 
terre 

Date de 
récolte 

Poids de matière sèche 
finale (g) 

Moyen
ne 

Ecart-
type 

T0 (sol à côté du 
compost) 18-mai 07-juin 3,21 2,93 0,26 
T0 (sol à côté du 
compost) 18-mai 07-juin 2,88     
T0 (sol à côté du 
compost) 18-mai 07-juin 2,69     
T0 (sol à côté du 
compost) 18-mai 08-juil 2,15 2,23 0,11 
T0 (sol à côté du 
compost) 18-mai 08-juil 2,31     
T0 (sol à côté du 
compost) 18-mai 08-juil       
T0 (sol à côté du 
compost) 18-mai 16-août 1,91 2,05 0,19 
T0 (sol à côté du 
compost) 18-mai 16-août       
T0 (sol à côté du 
compost) 18-mai 16-août 2,18     
Sol sous le compost 18-mai 07-juin 3,46 2,91 0,48 
Sol sous le compost 18-mai 07-juin 2,59     
Sol sous le compost 18-mai 07-juin 2,67     
Sol sous le compost 18-mai 08-juil 2,16 2,02 0,21 
Sol sous le compost 18-mai 08-juil       
Sol sous le compost 18-mai 08-juil 1,87     
Sol sous le compost 18-mai 16-août 1,89 1,89 #DIV/0! 
Sol sous le compost 18-mai 16-août       
Sol sous le compost 18-mai 16-août       
Compost végétal 18-mai 07-juin 3,3 3,09 0,18 
Compost végétal 18-mai 07-juin 2,97     
Compost végétal 18-mai 07-juin 3     
Compost végétal 18-mai 08-juil 1,3 1,38 0,26 
Compost végétal 18-mai 08-juil 1,17     
Compost végétal 18-mai 08-juil 1,67     
Compost végétal 18-mai 16-août 1,02 1,02 #DIV/0! 
Compost végétal 18-mai 16-août       
Compost végétal 18-mai 16-août       
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Essai Ferme Saint Georges 

Modalité 
Date de mise en 
terre 

Date de 
récolte 

Poids de la matière sèche 
finale (g) 

Moyen
ne 

Ecart-
type 

Témoin 10cm 01-juil 26-juil 2,07 2,27 0,18 
Témoin 10cm 01-juil 26-juil 2,35     
Témoin 10cm 01-juil 26-juil 2,4     
Témoin 10cm 01-juil 22-août 1,69 1,42 0,45 
Témoin 10cm 01-juil 22-août 0,9     
Témoin 10cm 01-juil 22-août 1,67     
Témoin 10cm 01-juil 03-oct 1,68 1,51 0,18 
Témoin 10cm 01-juil 03-oct 1,33     
Témoin 10cm 01-juil 03-oct 1,51     
Témoin 
surface 01-juil 26-juil 4,42 4,43 0,01 
Témoin 
surface 01-juil 26-juil 4,44     
Témoin 
surface 01-juil 26-juil 4,43     
Témoin 
surface 01-juil 22-août 4,23 4,26 0,03 
Témoin 
surface 01-juil 22-août 4,25     
Témoin 
surface 01-juil 22-août 4,29     
Témoin 
surface 01-juil 03-oct 3,31 3,53 0,27 
Témoin 
surface 01-juil 03-oct 3,83     
Témoin 
surface 01-juil 03-oct 3,44     
Arrosage 
10cm 01-juil 26-juil 2,14 2,07 0,11 
Arrosage 
10cm 01-juil 26-juil 1,94     
Arrosage 
10cm 01-juil 26-juil 2,12     
Arrosage 
10cm 01-juil 22-août 1,29 1,25 0,05 
Arrosage 
10cm 01-juil 22-août 1,27     
Arrosage 
10cm 01-juil 22-août 1,2     
Arrosage 
10cm 01-juil 03-oct 0,24 0,70 0,40 
Arrosage 
10cm 01-juil 03-oct 0,94     
Arrosage 
10cm 01-juil 03-oct 0,93     
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Arrosage 
surface 01-juil 26-juil 3,91 3,98 0,12 
Arrosage 
surface 01-juil 26-juil 3,9     
Arrosage 
surface 01-juil 26-juil 4,12     
Arrosage 
surface 01-juil 22-août 3,1 3,17 0,06 
Arrosage 
surface 01-juil 22-août 3,19     
Arrosage 
surface 01-juil 22-août 3,22     
Arrosage 
surface 01-juil 03-oct 2,7 2,56 0,33 
Arrosage 
surface 01-juil 03-oct 2,18     
Arrosage 
surface 01-juil 03-oct 2,8     
Forêt 10 cm 01-juil 26-juil 2,01 1,72 0,28 
Forêt 10 cm 01-juil 26-juil 1,7     
Forêt 10 cm 01-juil 26-juil 1,46     
Forêt 10 cm 01-juil 22-août 1,17 1,41 0,21 
Forêt 10 cm 01-juil 22-août 1,55     
Forêt 10 cm 01-juil 22-août 1,51     
Forêt 10 cm 01-juil 03-oct 1,34 1,42 0,08 
Forêt 10 cm 01-juil 03-oct 1,41     
Forêt 10 cm 01-juil 03-oct 1,5     
Forêt surface 01-juil 26-juil 4,36 4,31 0,04 
Forêt surface 01-juil 26-juil 4,28     
Forêt surface 01-juil 26-juil 4,3     
Forêt surface 01-juil 22-août 3,81 3,69 0,11 
Forêt surface 01-juil 22-août 3,67     
Forêt surface 01-juil 22-août 3,59     
Forêt surface 01-juil 03-oct 3,15 3,04 0,10 
Forêt surface 01-juil 03-oct 3,03     
Forêt surface 01-juil 03-oct 2,95     
 



91 
 

 

  

0,00

1,00

2,00

3,00

4,00

5,00

6,00

0 20 40 60 80 100

M
as

se
 (g

) 

Nombre de jours 

Cinétique de décomposition : essai ferme Saint 
Georges 

Témoin

Témoin S

Arrosage

Arrosage S

Forêt

Forêt S

y = 3,8452e-0,012x 
R² = 0,7754 

0,00
1,00
2,00
3,00
4,00
5,00
6,00

0 50 100

M
as

se
 (g

) 

Nombre de jours 

Cinétique de décomposition : témoin 

y = 4,9699e-0,004x 
R² = 0,973 

0,00
1,00
2,00
3,00
4,00
5,00
6,00

0 50 100

M
as

se
 (g

) 

Nombre de jours 

Cinétique de décomposition : témoin 
surface 

y = 4,1045e-0,02x 
R² = 0,9477 

0,00

2,00

4,00

6,00

0 20 40 60 80 100

M
as

se
 (g

) 

Nombre de jours 

Cinétique de décomposition : arrosage 

y = 4,8276e-0,007x 
R² = 0,979 

0,00
1,00
2,00
3,00
4,00
5,00
6,00

0 50 100

M
as

se
 (g

) 

Nombre de jours 

Cinétique de décomposition : arrosage 
surface 

y = 3,3776e-0,012x 
R² = 0,6169 

0,00
1,00
2,00
3,00
4,00
5,00
6,00

0 50 100

M
as

se
 (g

) 

Nombre de jours 

Cinétique de décomposition : forêt 

y = 4,9439e-0,005x 
R² = 0,9956 

0,00
1,00
2,00
3,00
4,00
5,00
6,00

0 50 100

M
as

se
 (g

) 

Nombre de jours 

Cinétique de décompostion : forêt 
surface 



92 
 

Annexe 18 : Tableau de données relatif à l’ACP pour l’indicateur Slake test 

Echantillon 
Mo
dalit

é 

Dos
e 

(t/h
a/a
n) 

Fr
éq
ue
nc
e 

Durée 
d'appo

rt 
(année

s) 

Dose 
cumu

lée 
(t/ha) 

Enher
beme

nt 
(mois/

an) 

Durée 
enherbe

ment 
(années

) 

Durée 
cumul

ée 
(mois) 

M
oy
en
ne 

Ec
art 
ty
pe 

p
H 

M
O
% 

C
/
N 

Ar
gil
es
% 

Li
m
on
s
% 

Sa
bl
es
% 

Château de 
Trians 

Tém
oin 0 0 0 0 0 0 0 

11
,0
0 

0,
00 

8
,
2
0 

1
,
9
0 

8
,
9
0 

2
3,
7
0 

49
,2
0 

2
7,
0
0 

Château de 
Trians 

Com
post 12 1 3 36 12 4 48 

11
,0
0 

0,
00 

8
,
2
0 

4
,
4
7 

1
1
,
3
0 

1
7,
2
0 

52
,0
0 

3
0,
8
0 

Château de 
Trians 
voisin 

Org
ano-
min
éral 

0,5 0,
5 16 4 0 0 0 6,

00 
2,
14 

8
,
2
0 

2
,
2
4 

1
0
,
4
0 

2
2,
0
0 

39
,6
0 

3
8,
5
0 

Beaupré Com
post 3 1 0,5 1,5 0 0 0 5,

00 
3,
21 

8
,
3
0 

1
,
8
0 

1
0
,
2
0 

2
2,
6
0 

41
,2
0 

3
6,
3
0 

Beaupré Tém
oin 0 0 0 0 0 0 0 1,

50 
0,
55 

8
,
3
0 

2
,
2
7 

1
0
,
5
0 

2
6,
0
0 

36
,7
0 

3
7,
3
0 

Beaupré 

Org
ano-
min
éral 

1 1 0,5 0,5 0 0 0 1,
50 

1,
17 

8
,
3
0 

1
,
7
0 

9
,
7
0 

2
0,
7
0 

41
,1
0 

3
8,
2
0 

Jeanette 

Org
ano-
min
éral 

0,6 0,
5 8 2,4 0 0 0 1,

50 
0,
55 

7
,
9
0 

0
,
9
7 

8
,
8
0 

2
8,
6
0 

27
,5
0 

4
4,
0
0 

Janin 

Org
ano-
min
éral 

1 0,
5 15 7,5 0 0 0 2,

00 
0,
52 

6
,
0
0 

1
,
0
5 

8
,
6
0 

2
7,
0
0 

23
,3
0 

4
9,
8
0 

Pumant 
travaillé 

Com
post 5 0,

5 7 17,5 6 7 42 
11
,0
0 

2,
58 

6
,
4
0 

1
,
2
5 

8
,
7
0 

2
3,
4
0 

26
,7
0 

4
9,
9
0 

Pumant 
enherbé 

Com
post 5 0,

5 7 17,5 6 7 42 
11
,0
0 

0,
00 

5
,
7
0 

1
,
2
5 

8
,
3
0 

2
2,
2
0 

27
,1
0 

5
0,
7
0 

Le Puit Org 0,6 0, 50 15 0 0 0 3, 0, 8 0 8 1 43 4
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ano-
min
éral 

5 00 63 ,
5
0 

,
8
2 

,
8
0 

5,
5
0 

,4
0 

1,
2
0 

Condrayer 
travaillé 

Com
post 5 0,

5 5 12,5 3 5 15 7,
00 

3,
67 

8
,
0
0 

0
,
8
7 

1
1
,
2
0 

2
1,
9
0 

39
,2
0 

3
9,
0
0 

Condrayer 
enherbé 

Com
post 5 0,

5 5 12,5 3 5 15 8,
00 

2,
25 

8
,
0
0 

0
,
8
7 

1
1
,
2
0 

2
1,
9
0 

39
,2
0 

3
9,
0
0 

Grenache 
gobelet 

voisin Les 
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Annexe 19 : Script R 
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Annexe 20 : Tableau de données relatif à l’ACP regroupant tous les 
indicateurs 

 

Annexe 21 : Résultats statistiques relatifs à l’ACP regroupant tous les 
indicateurs 

 

Contribution des individus aux différentes dimensions 

 

Contribution des individus aux différentes dimensions 
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Qualité de représentation des individus sur les différentes dimensions 

 

Qualité de représentation des variables sur les différentes dimensions 

 

Carte de représentation des variables projetées sous R 
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                                             Recherche de bioindicateurs du sol 

Résumé : Le compartiment sol est encore méconnu et plus particulièrement la partie biologique de 
son fonctionnement car elle n’a été considéré qu’à partir des années 90. Une prise en compte récente 
de l’importance de ce compartiment pour l’humanité et non seulement comme support de nos cultures 
a permis la mobilisation de fonds pour l’étude approfondie de l’activité biologique du sol. 

En région PACA, le constat est le même. Peu de données sont disponibles et les conseils promulgués 
aux agriculteurs se basent sur des connaissances limitées des impacts qu’ils pourraient avoir. Pendant 
ce temps, les taux de matières organiques sont de plus en plus faibles dans la région et les sols 
« partent à la mer ». 

L’étude réalisée présente plusieurs indicateurs de l’activité biologique du sol testés sur trois sites 
expérimentaux principaux présentant différentes modalités se différenciant par l’apport de fertilisants 
organo-minéraux, de compost, de matière fraîche ou pas d’apport. La nématofaune, la biomasse 
microbienne, les litterbags, le test bêche et le slake test ont tous révélés l’intérêt de l’enherbement et 
le fait qu’un sol est un compartiment modifiable à long termes. Plus précisément, la nématofaune est 
un indicateur complexe et cher mais précis ; les litterbags et le slake test sont économes et visuels. Le 
premier est chronophage alors que le second est rapide et efficace. Cependant, la méthode demande 
encore à être étudiée. La biomasse microbienne et le test bêche ont montré un intérêt plus limité. 

Mots-clés : sol, activité biologique, indicateur 

 

                                                             Soil bioindicator study 

Abstract: Soil is still misunderstand and especially the biological part of it because we begin to take 
care of it in the nineties. The soil importance awareness as a necessity for human being allowed 
mobilize funding for the deep soil study. 

In PACA, the observation is similar. Few data are available and the advices toward farmers don’t take 
care of the potentials impacts that could occur. Meanwhile, soil organic matter decrease and soils set 
out to sea. 

The study introduces some indicators of soil biological activity which were tested on three main 
experimental sites. Each includes different modalities: fertilizer, compost, fresh vegetables or nothing. 
The nematode index, the microbial biomass, the litterbags, the spade test and the slake test showed 
the grass growing interest and the soil important period to move. More specifically, the nematode 
index is complex and expansive but accurate; litterbags and slake test are economical and visual. First 
one is time consuming whereas the second one is quick and efficient. However, the slake test need 
more study. The microbial biomass and the spade test don’t showed any particular interest in this 
study. 

 

Keywords : soil, biological activity, indicator 
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